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1 �Cf. Office de la statistique du canton de Zurich (Éd.), 2015
2 �Tiré d’entretiens réalisés avec des experts et des copro-

priétaires pendant le projet

À en juger par le nombre d’autorisations de construire des loge
ments neufs délivrées au cours des dix dernières années, la 
propriété par étage (PPE) est actuellement la forme de proprié-
té la plus populaire. Dans le seul canton de Zurich, la part de 
constructions neuves par rapport à la part totale de logements 
en propriété nouvellement construits a augmenté, passant de 
48% en 1990 à 79% en 2013. Ainsi, le nombre d’appartements 
en PPE est passé de 63 886 en 1990 à 98 013 en 2013.1

Par rapport aux logements locatifs, le fait de posséder ses quatre 
murs est un avantage en termes de placement et de liberté de 
conception par exemple. Autre avantage par rapport à la maison 
individuelle: l’achat d’un logement en propriété est plus écono-
mique ou mieux adapté aux personnes à mobilité réduite.2

g�	�Cette brochure est complétée par un rapport thématique détaillé, qui 
contient des informations approfondies et confronte les défis et les avanta-
ges de la PPE du point de vue du propriétaire. 

Cette brochure est le résultat du projet de recherche «Stratégies 
à long terme dans la propriété par étage (PPE)». Elle récapi-
tule les défis de la PPE, s’adresse à des acquéreurs potentiels et 
indique quels facteurs sont à prendre en compte lors de l’achat  
afin d’éviter des conflits liés aux travaux de rénovation. Elle donne 
également aux lecteurs un aperçu de l’ensemble des brochures, 
instruments et rapports thématiques élaborés dans le cadre du 
projet de recherche, dont le contenu forme un ensemble organi
sé, mais que l’on peut lire indépendamment les uns des autres.



6

1. PLANIFICATION ET RÉALISATION

DOCUMENTATION SUR L’IMMEUBLE ET  
LES ÉLÉMENTS DE CONSTRUCTION

Les responsabilités de l’inves-
tisseur et l’administration 
d’un immeuble en PPE sont 
transférées aux propriétaires 
lors de la remise de l’objet.  
Le risque à ce moment-là, c’est 
que des informations impor-
tantes se perdent.

Recommandation: veiller à ce qu’un jeu com-
plet de plans ainsi que la liste détaillée des 
éléments de construction utilisés et des entre-
prises qui sont intervenues soient remis à  
la communauté de copropriétaires. Une docu-
mentation complète sur les composants est 
très utile pour l’entretien et la rénovation.

CUISINE

SALLE À MANGER
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STRUCTURE DE L’IMMEUBLE EN PPE

De nombreux immeubles en 
PPE présentent une structure 
peu flexible qui augmente 
l’ampleur des interventions 
en cas d’ajustements struc
turels et de travaux de réno-
vation, ce qui se répercute 
également sur les coûts. 

Certaines caractéristiques liées à l’utilisation 
présentent également des défis: par exemple, 
des surfaces de raccordement insuffisantes, 
trop peu de débarras individuels, une délimi-
tation insuffisante des zones en droit d’uti
lisation privatif ou l’absence de lieu de ren-
contre entre voisins.

Recommandation: lors de l’achat d’une PPE,  
il convient de faire attention à la qualité  
architecturale de la conception et à la fonction- 
nalité de l’objet ainsi qu’à la capacité d’adap
tation des plans d’ensemble à l’évolution des 
besoins. Outre les éléments objectifs que 
sont le choix d’un emplacement approprié et 
l’aspect général attrayant de l’immeuble,  
les relations de bon voisinage au sein de la 
communauté de copropriétaires favorisées 
par la planification des décisions contribuent 
fortement au maintien de sa valeur.6 

6 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 8: Recommandations concer-
nant la planification d’une propriété par étage

2. JUSTIFICATION ET ACHAT

PLANIFICATION DE L’ENTRETIEN ET DE LA 
RÉNOVATION

Les coûts d’exploitation, 
d’entretien et de rénovation 
d’une PPE sont souvent né-
gligés au moment de l’achat 
alors que, si l’on considère 
l’ensemble du cycle de vie, 
ils représentent 80% du coût 
total d’un immeuble.

En revanche, les coûts d’investissement 
n’atteignent qu’à peine 20%. En l’absence 
de plan de financement et de rénovation  
à long terme3, les travaux de rénovation im-
prévus mais nécessaires ultérieurement qui 
viennent s’ajouter à ces coûts peuvent faci-
lement plonger les propriétaires individuels 
dans une situation financière délicate.

Recommandation: dès les premières années 
de la phase d’utilisation, la communauté 
de copropriétaires devrait faire élaborer un 
plan de rénovation basé sur la durée d’utili-
sation prévue de chaque élément de cons
truction et qui donne des précisions sur les 
éventuels coûts d’investissement.4 Le règle-
ment de la PPE consigne par écrit qui est 
chargé de sa mise en œuvre (un administra-
teur p. ex.).

JUSTIFICATION D’UNE PPE ET RÈGLEMENT
Le règlement d’une PPE établit les règles de 
prise de décision et de répartition des coûts 
d’entretien et de rénovation: à cet égard, les 
éléments déterminants sont la fixation de la 
quote-part de chaque copropriétaire, le sché-
ma de calcul des quotes-parts, la délimitation 
précise des parties privatives et des parties 
communes ainsi que des formulations pré-
cises et un règlement clair des droits de vote.

Recommandation: la justification et le règle-
ment doivent être vérifiés par un juriste com-
pétent dans ce domaine (p. ex. de l’Association  
suisse des propriétaires par étages ou de l’Asso-
ciation suisse des propriétaires fonciers). Dans 
certains cantons, les offices de notaire et les 
offices du registre foncier peuvent également 
apporter leur aide.5

3 �Le plan de financement sera abordé ci-après, car il  
comprend à la fois des éléments de planification 
financière et des éléments du plan de financement. 
La planification financière est la planification des 
investissements et des coûts qui en découlent. Le 
plan de financement recherche des solutions de 
financement ou des solutions pour couvrir les coûts 
qui en découlent.

4 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 3: Instruments pour la 
planification de la rénovation d’une PPE»

5 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 4: Modèle de règlement et 
objectifs d’une PPE»
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3. �ADMINISTRATION ET EXPLOITATION

MANDAT DE L’ADMINISTRATEUR
Si l’administrateur n’obtient pas de mandat 
explicite pour la gestion technique, la planifi- 
cation de l’entretien et de la rénovation in-
combe à la communauté de copropriétaires. 
Nombre de personnes ne sont pas conscientes 
de l’ampleur de cette tâche. 

Recommandation: le rôle central de l’admi-
nistrateur dans la planification de la rénova-
tion et du financement ne doit pas être sous- 
estimé. Il est judicieux de fixer les prestations 
de l’administrateur, en particulier en ce qui 
concerne la gestion technique, dans une des-
cription des prestations.7

GESTION ET EXPERTISE TECHNIQUES 
La gestion technique stratégique à long 
terme d’un immeuble en PPE comprend des 
contrôles réguliers de l’état de l’ouvrage,  
la planification et l’organisation de travaux 
d’entretien et de rénovation ainsi qu’un suivi 
régulier et coordonné du financement. Toute-
fois, nombre d’administrateurs n’ont que 
peu d’expertise en matière de construction 
des bâtiments et planifient l’entretien et  
la rénovation sans la perspective stratégique 
nécessaire à long terme.8

 
Recommandation: procéder à une sélection 
minutieuse de l’administrateur externe et,  
le cas échéant, faire appel à des spécialistes 
externes pour guider le choix. L’expertise, 
dans le domaine de la gestion technique en 
particulier, joue un rôle essentiel. Avant de 
lancer l’appel d’offres ou au plus tard avant 
la conclusion du contrat, il est recommandé 
d’effectuer une inspection commune de l’im-
meuble en PPE avec l’administrateur.

7 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 5: Cahier des charges annoté 
pour les administrateurs de PPE»

8 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 2: Processus de conserva-
tion optimisé d’une PPE»

RESPONSABILITÉ PROPRE DE LA  
COMMUNAUTÉ DE COPROPRIÉTAIRES

Les propriétaires de l’im-
meuble en PPE n’ont souvent 
pas pleinement conscience  
de leur responsabilité propre  
en ce qui concerne l’entretien 
et la rénovation d’immeuble. 

C’est particulièrement le cas lorsque les copro-
priétaires ont acheté leur bien à un investis-
seur et qu’ils n’ont pas été personnellement 
impliqués dans le processus de développe-
ment. Souvent, la planification de l’entretien 
et de la rénovation est lancée trop tard ou  
demandée avec une orientation stratégique à 
long terme insuffisante. En outre, les ordres 
transmis à l’administrateur ou au planificateur 
de l’entretien et de la rénovation manquent 
souvent de clarté.

Recommandation: un gros travail d’informa-
tion sur la responsabilité propre de chaque 
propriétaire et de la communauté de copro-
priétaires dans son ensemble est nécessaire.  
À cet égard, les investisseurs, les administra-
teurs et les associations sont tenus de la  
même façon d’informer les copropriétaires 
des besoins et des offres de perfectionnement  
correspondantes.
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4. �RÉNOVATION 

FONDS DE RÉNOVATION (FR) DOTÉ DE 
MOYENS APPROPRIÉS

La dotation annuelle du FR 
est rarement vérifiée après 
l’achat d’un appartement. 
Cependant, le montant fixé  
au début de la phase d’utili-
sation a souvent tendance  
à être trop faible.

RECHERCHE DU CONSENSUS ET PROPENSION 
AUX TRAVAUX DE RÉNOVATION

Lors de la planification et de 
la réalisation de travaux  
de rénovation dans une PPE, 
la définition de l’objectif et 
l’ampleur des travaux posent 
souvent des défis majeurs.

Il en résulte une accumulation insuffisante de 
réserves sur le FR qui oblige les copropriétaires  
à faire face à des dépenses exceptionnelles en 
cas de gros travaux de rénovation ultérieurs. 

Recommandation: les acquéreurs d’une PPE 
devraient se renseigner à l’avance sur l’exis-
tence d’un plan stratégique de financement et 
de rénovation accompagné d’un FR doté de 
moyens appropriés ou encourager sa constitu-
tion. Les instruments et objectifs appropriés 
sont définis par écrit dans le règlement.9 Des points de vue divergents sur les travaux 

qui contribuent au maintien de la valeur  
ou des perceptions différentes de la qualité  
et de l’esthétique peuvent mener à des  
discussions sans fin. Dans une PPE, on fait gé-
néralement la distinction entre les travaux  
destinés à maintenir la valeur (nécessaires)  
et les travaux destinés à augmenter la valeur 
(utiles et luxueux). En règle générale, les 
travaux destinés à maintenir la valeur sont 
couverts par le FR.

Recommandation: au sein d’une communau-
té de copropriétaires, il convient de s’entendre 
à l’avance sur les travaux servant à maintenir 
la valeur à long terme de l’immeuble en PPE. 
Les dispositions du règlement en constituent  
la base. Il serait judicieux de compléter les ob
jectifs de la communauté concernant le plan 
de conservation en consignant par écrit le ré
sultat d’une discussion ouverte.
 

Or il ne faut pas oublier que, bien souvent, 
seuls des travaux de modernisation effectués 
en temps opportun et une combinaison de 
travaux destinés à augmenter la valeur (utiles) 
et de travaux destinés à maintenir la valeur 
(nécessaires) permettront de conserver la va-
leur de l’immeuble à long terme tout en  
suivant l’évolution des exigences de qualité 
des bâtiments et en maintenant sa valeur  
sur le marché.10

DISSOLUTION D’UNE PPE
Au fil du temps, les besoins des utilisateurs 
d’un immeuble en PPE peuvent fortement 
évoluer. Dans ce contexte, il peut s’avérer 
utile de réfléchir ou de planifier les mesures 
appropriées à une dissolution de la commu-
nauté de copropriétaires, le cas échéant as
sociée au démantèlement de l’immeuble en 
PPE. À ce jour, nous manquons toutefois de 
références, ce qui complique la décision d’un 
éventuel démantèlement.11

Recommandation: la dissolution de la PPE 
doit être intégrée dans le règlement à l’aide 
d’une formulation appropriée. Ce point est 
particulièrement recommandé pour les PPE 
résultant de la conversion de logements loca-
tifs, car dans ce cas, la substance du bâtiment 
est la plupart du temps plus ancienne.

9 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 4: Modèle de règlement 
et objectifs d’une PPE»

10 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 4: Modèle de règlement 
et objectifs d’une PPE»

11 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 7: Mesures incitatives à 
la rénovation de PPE»
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5. �COMMUNAUTÉ DE  
COPROPRIÉTAIRES

SENSIBILISATION À LA COPROPRIÉTÉ

Parce que la priorité lors de 
l’achat d’une PPE réside  
dans le choix d’un logement 
adapté et bien situé, on ou-
blie souvent que l’on fait éga-
lement l’acquisition d’une 
copropriété.

L’hétérogénéité d’une copropriété en termes 
d’âge, de conditions de vie ou de contexte 
culturel par exemple, peut soit enrichir soit 
compliquer le vivre ensemble sous un même 
toit. Toutefois, l’acquéreur d’une PPE doit  
être conscient que lorsqu’il est question de 
l’entretien et de la rénovation des parties 
communes, des points de vue très différents 
peuvent s’affronter. Contrairement à une  
maison individuelle, le voisinage doit être da-
vantage pris en considération. Dans l’en-
semble, il faut partir du principe que l’hétéro
généité d’une communauté de coproprié- 
taires en termes d’âge, de moyens financiers, 
de structure des ménages, de nationalité,  
de propriétaires-occupants et de locataires se 
renforce avec l’âge de l’immeuble en PPE. 

Recommandation: le thème de la communi-
cation et de la culture du conflit devrait être 
abordé de manière explicite et répétée dans 
le cadre des assemblées de copropriétaires, 
parce qu’une fois qu’un gros conflit s’est dé-
veloppé, il marque de son empreinte l’avenir  
de la communauté de copropriétaires et de 
l’immeuble en PPE.12

12 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 6: Communication et 
gestion des conflits dans une PPE»

MANQUE D’EFFICACITÉ DES ASSEMBLÉES 
DE COPROPRIÉTAIRES AU SUJET DE LA  
RÉNOVATION

Il est souvent difficile d’abor-
der le thème de la rénova-
tion d’une PPE dans le cadre 
de l’assemblée annuelle des 
copropriétaires, car il ne reste 
pas beaucoup de temps pour 
aborder les divers intérêts et 
travaux à effectuer. 

Recommandation: afin d’optimiser les pro-
cessus de préparation et de prise de décision 
concernant des travaux de rénovation, des 
groupes de travail et des comités techniques 
peuvent préparer les éléments de décision  
à soumettre à l’assemblée de copropriétaires.
Il est important de réglementer clairement les 
compétences et missions de chacun et de s’as-
surer de l’existence de l’expertise nécessaire.
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6.OUTILS

Afin de relever tous ces défis, différents outils 
servant à mettre en œuvre des stratégies à 
long terme dans les domaines de l’entretien 
et de la rénovation d’une PPE ont été élaborés 
dans le cadre du projet de recherche. 

Les principaux éléments de ces outils sont ré
sumés ici en des termes simples et facilement  
compréhensibles. Ces informations s’adressent 
en premier lieu à des administrateurs, à des 
acquéreurs potentiels d’une PPE ainsi qu’à des 
copropriétaires. Elles peuvent également  
servir d’outil aux architectes et aux maîtres 
d’ouvrage. 

OUTIL n° 1
INFORMATIONS SUR LA PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE 
La brochure résume les défis auxquels une PPE 
est confrontée. Elle indique les facteurs fré-
quemment oubliés lors de l’achat et qui sont 
susceptibles de générer des conflits, surtout 
dans le cadre des travaux de rénovation.  
Un rapport thématique présente les avantages 
d’une PPE. En outre, les défis sont exposés 
dans le contexte du plan de rénovation et de 
financement. 

OUTIL n° 2
PROCESSUS DE CONSERVATION OPTIMISÉ 
D’UNE PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE
Cette brochure résume les principaux éléments 
du «processus de conservation optimisé  
d’une PPE». Elle contient une illustration du 
processus représenté sous la forme d’une  
séquence des différentes phases, étapes ja-
lons et décisions à prendre par les acteurs 
clés. En complément, certaines particularités 
du processus sont expliquées. Un rapport  
thématique approfondit le processus optimisé 
dans le temps et décrit les rôles, missions  
et résultats souhaités à chaque étape jalon 
par les principaux acteurs.

Les acquéreurs potentiels 
peuvent obtenir des informa-
tions complémentaires dans 
les rapports thématiques.  
www.hslu.ch/cctp-stwe

OUTIL n° 3
INSTRUMENTS POUR LA PLANIFICATION DE 
LA RÉNOVATION D’UNE PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE 
Cette brochure explique les intentions des  
instruments «calendrier de rénovation»,  
«prévision du fonds de rénovation (FR)» et  
«liste des travaux» pour une planification  
de la rénovation et du financement axée sur  
le long terme.

Un rapport thématique explique à quoi servent 
et comment fonctionnent les trois compo-
santes de l’outil basées sur Excel. Le «calen-
drier de rénovation» montre par le biais d’une 
représentation des éléments de construction, 
durées d’utilisation et estimations des coûts 
quels travaux de rénovation sont nécessaires  
et à quel moment, ainsi que les réserves finan-
cières à prévoir à cet effet. L’instrument «pré
visions FR» permet d’établir une comparaison 
entre les coûts de rénovation estimés et les 
coûts de rénovation prévus. La «liste des tra-
vaux» représente sous la forme d’un instru-
ment d’information et de communication tous  
les travaux nécessaires et utiles dans les par-
ties communes de l’immeuble en PPE et qui 
doivent être approuvés graduellement par  
les copropriétaires.

OUTIL n° 4
MODÈLE DE RÈGLEMENT ET OBJECTIFS 
D’UNE PPE
Cette brochure résume les recommandations 
sur les aspects concernant la rénovation  
dans les règlements ainsi que l’importance des 
«objectifs» qui doivent désormais être mis  
en œuvre dans le cadre d’un plan de conserva
tion à long terme. 

Un rapport thématique propose également 
des clauses types pour un règlement et ex-
plique l’importance de certains articles en  
ce qui concerne les travaux de rénovation 
d’immeubles en PPE. Ce rapport thématique 
contient également des propositions de  
formulation d’«objectifs» pour le processus  
de conservation à long terme optimisé, qui 
doivent permettre à la communauté de co-
propriétaires de discuter et de déterminer  
à temps la «stratégie de conservation», l’«ob-
jectif de conservation» et le «plan de finance-
ment» des parties communes de l’immeuble.
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OUTIL n° 5 
CAHIER DES CHARGES ANNOTÉ POUR LES 
ADMINISTRATEURS DE PPE
Cette brochure montre comment concrétiser la 
procédure d’appel d’offres de mandats d’ad-
ministrateurs de PPE dans l’optique d’une pla-
nification de l’entretien, de la rénovation et du 
financement à long terme, ainsi que les points  
à examiner lors de la sélection d’un adminis-
trateur. Un rapport thématique approfondit  
les propositions complémentaires concernant 
le cahier des charges de l’administrateur.

OUTIL n° 7
MESURES INCITATIVES À LA RÉNOVATION 
D’UNE PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE 
Cette brochure montre les systèmes existants 
et potentiels d’incitation aux travaux de 
rénovation et indique leur pertinence dans le 
cadre d’une PPE. En outre, un rapport théma-
tique contient un système d’incitation à la re
construction, aborde les domaines d’inter- 
vention et suggère des scénarios de résolution.

2. Clarification de la gestion technique 
     + instruments de réflexion

  
    

OUTIL n° 1 OUTIL n° 8OUTIL n° 4
Modèle de règle-
ment et objectifs 

d’une PPE

OUTIL n° 4 OUTIL n° 5
Modèle de règle-
ment et objectifs 

d’une PPE

OUTIL n° 3
Instruments pour
la planification 
de la rénovation

d’une PPE

1. Sensibilisation de l’acquéreur d’une PPE 
    + élaboration des instruments  

Informations sur
la propriété par

étage

Recommanda-
tions concernant
la planification

d’une PPE

OUTILS

3. Surveillance de l’immeuble + mise à
jour des instruments    

4. Enregistrement des besoins de rénovation
    + planification des travaux

 
   

5. Appels d’offres et réalisation des (lots de) 
    travaux 

 
   

6. Analyse de l’efficacitéPHASES
Processus de 

conservation à long 
terme optimisé

OUTIL n° 3
Instruments pour

la planification
de la rénovation

d’une PPE

Cahier des 
charges annoté 

pour les adminis-
trateurs de PPE

Communication 
et gestion des 

conflits dans une 
PPE

OUTIL n° 4
Modèle de règle-
ment et objectifs 

d’une PPE

OUTIL n° 6
Communication 
et gestion des 

conflits dans une 
PPE

OUTIL n° 6
Communication 
et gestion des 

conflits dans une 
PPE

OUTIL n° 6
Mesures incitati-
ves à la rénova-
tion d’une PPE

OUTIL n° 7

OUTIL n° 6 
COMMUNICATION ET GESTION DES CONFLITS 
DANS LA PPE
Cette brochure montre le processus de déci
sion typique d’une PPE et fournit des règles de 
prévention des conflits par la communication 
ainsi que des modes de résolution des con-
flits. Un rapport thématique expose en détail 
les différents types de conflits ainsi que les 
stratégies et mesures à mettre en œuvre pour 
les prévenir et les régler.

OUTIL n° 8
RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA PLA-
NIFICATION D’UNE PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE
Cette brochure contient les critères et recom-
mandations concernant la planification d’un 
immeuble en PPE. Leur mise en œuvre permet  
d’améliorer les fonctionnalités de l’immeuble, 
de simplifier la rénovation des parties com-
munes et de faciliter globalement le «fonction-
nement» à long terme d’une communauté de 
copropriétaires.

Tous les rapports thématiques et les instru-
ments de la «Boîte à outils de Lucerne» sont 
disponibles à l’adresse suivante:  
www.hslu.ch/cctp-stwe.
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«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies à long terme 
dans la propriété par étage

L’objectif du projet de recherche consistait à développer une boîte à outils pour 
les propriétaires par étage, les investisseurs et les administrateurs, qui contienne 
des instruments permettant d’optimiser les processus et le transfert des connais-
sances. Ces instruments servent collectivement à mettre en œuvre des stratégies  
à long terme dans les domaines de l’entretien et de la rénovation. Outre des infor-
mations destinées aux acquéreurs de PPE, un processus de rénovation optimisé  
et un calendrier de rénovation comportant des estimations de coût, ces brochures 
apportent notamment des conseils pour établir le règlement et gérer les tâches 
administratives ainsi que les outils de communication et de gestion des conflits 
que nous avons élaborés. 

Les rapports thématiques complémentaires et les instruments de la «Boîte à outils 
de Lucerne» sont disponibles à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

Haute Ecole Spécialisée de Lucerne – Ingénierie et Architecture
Centre de compétences Typologie et Planification en architecture (CCTP) 
Technikumstrasse 21, CH-6048 Horw
T +41 41 349 39 79, cctp.technik-architektur@hslu.ch
 www.hslu.ch/cctp
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Les gros travaux de rénovation d’une propriété par étage (PPE) 
sont plus compliqués et plus longs à organiser et à réaliser  
que des projets comparables dans les logements locatifs ou les  
maisons individuelles. Dans de rares cas, les travaux nécessaires  
et souhaitables sont décidés spontanément, mais la plupart du 
temps, ils font l’objet de discussions approfondies en raison des  
intérêts divergents des parties prenantes. L’absence de compé
tences spécialisées et le manque de volonté des copropriétaires 
pour trouver un consensus compliquent souvent ce processus. 
Pour maîtriser des situations conflictuelles, il faut disposer d’un  
plan de conservation et de rénovation stratégique global avec des 
processus à long terme optimisés et des instruments appropriés.

Cette brochure a été élaborée dans le cadre du projet de recherche  
«stratégies à long terme d’une PPE». Elle s’adresse principale
ment aux copropriétaires, aux administrateurs ainsi qu’aux acqué
reurs potentiels de PPE pour les aider à planifier à long terme et  
de façon structurée la conservation, la rénovation et le financement.1  

1 �Le plan de financement sera abordé ci-après, car il 
comprend à la fois des éléments de planification 
financière et des éléments du plan de financement. 
La planification financière est la planification des 
investissements et des coûts qui en découlent. Le 
plan de financement recherche des solutions de 
financement et des solutions pour couvrir les coûts 
qui en découlent.

g	�Un rapport thématique approfondit le sujet de l’étude en concrétisant sur 
l’axe du temps les rôles, les missions et les décisions souhaitées par les  
principaux acteurs. Il explique quel outil utiliser à quel moment (à propos 
des outils, voir également la page 20). Le rapport thématique sera complété  
en vue de la réussite de l’exécution du plan d’entretien et de rénovation par 
le biais de l’«Outil n° 3: Instruments pour la planification de la rénovation 
d’une PPE», l’«Outil n° 4: Modèle de règlement et objectifs d’une PPE» et 
l’«Outil n° 5: Cahier des charges annoté pour les administrateurs de PPE». 

Cette brochure résume les principaux éléments du «processus de 
conservation optimisé d’une PPE». Elle présente le processus sous 
la forme d’une séquence des différentes phases, étapes jalons 
et décisions à prendre par les acteurs clés. En complément, cer
taines particularités du processus sont expliquées. 
Il est du devoir de l’administrateur de s’approprier les processus  
optimisés ainsi que les instruments proposés. En outre, il in
combe à la communauté des copropriétaires d’exiger les pres-
tations souhaitées auprès de l’administrateur.
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1. �REPRÉSENTATION DU «PROCESSUS DE  
CONSERVATION OPTIMISÉ D’UNE PROPRIÉTÉ 
PAR ÉTAGE» (CONSTRUCTION NOUVELLE)

Le «Processus de conservation optimisé d’une 
PPE» déployé en plusieurs sections sur les 
huit pages suivantes concerne les bâtiments 
neufs. Cette représentation se suffit à elle-
même et montre comment procéder, étape  
par étape, pour optimiser le plan de conser-
vation, de rénovation et de financement d’une 
PPE. Le processus ne fait pas de distinction 
entre les propriétaires-occupants et les loca-
taires d’une PPE.

La légende sur la page  
suivante explique chaque 
élément du processus. 

Niveau 1
Résultats qui doivent être obtenus et décisions qui 
doivent être prises par les futurs copropriétaires ou  
par une communauté de copropriétaires à chaque 
étape jalon (cercles roses).

Niveau 2
Approche stratégique et organisationnelle (boîtes 
encadrées de gris) et approche de planification et de 
construction avec les étapes jalons correspondantes 
(boîtes encadrées de vert) dans l’ordre chronologique. 
Les étapes jalons centrales dans le cadre de la mise  
en œuvre d’une optimisation du processus de conserva-
tion sont mises en évidence par une bordure en gras.

Niveau 3
Outils au contenu pertinent pour l’étape ou l’étape 
jalon qui ont été développés dans le cadre du projet 
de recherche (boîtes bleues).

Niveau 4
Résultats qui doivent être obtenus par les investisseurs, 
les administrateurs et/ou les professionnels de la 
construction à chaque étape jalon (cercles gris clair).

Niveau 5
Succession des six phases du processus de rénovation 
optimisé (flèche bleu foncé).

La représentation est structurée en cinq 
niveaux:

Légende

Niveau 1

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 4

Niveau 5

Résultats qui doivent être obtenus et décisions qui 
doivent être prises par les acquéreurs potentiels, les 
copropriétaires ou par la communauté de coproprié-
taires à chaque étape jalon associée

Étapes jalons centrales et nouvellement intégrées par 
défaut dans le processus de conservation optimisé

Outils au contenu pertinent pour l’étape jalon asso-
ciée ayant été développés dans le cadre du projet 
de recherche

Résultats qui doivent être obtenus par les investis-
seurs, les administrateurs et les professionnels de la 
construction à chaque étape jalon associée

Phases du processus de conservation optimisé

Étapes jalons de planification et de construction 
du processus de conservation optimisé

Etapes jalons stratégiques et organisationnelles 
du processus de conservation optimisé 

DÉCISION
Administrateur

sélectionné avec
soin et mandaté
en fonction de
son expertise

RÉSULTAT
Contrôles de 

l’état et des fonc- 
tions de  

l’immeuble  
effectués

OUTIL
Communication
et gestion des 
conflits dans 

la PPE

Sélection de
l’adminis- 

trateur

Évaluation 
des besoins

Analyse de 
l’état de 
l’ouvrage
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$§

RÉSULTAT  
Administrateur
indépendant 

sélectionné en 
fonction de

son expertise

RÉSULTATS et DÉCISIONS
Acquéreurs potentiels 
d’une PPE
Propriétaire d’une PPE
Communauté de copro-
priétaires

RÉSULTATS
Investisseur/
administrateur/
professionnel de la 
construction

ÉTAPES-JALONS

PHASES
Plan de conservation,
de rénovation et de 
financement à long 
terme optimisé

OUTILS

INFORMATION et SENSIBILISATION des acquéreurs potentiels d’une PPE et des acquéreurs d’une PPE

Le cas échéant, fin de la durée d’utilisation de l’immeuble en PPE

1. Sensibilisation de l’acquéreur d’une PPE + élaboration des instruments

RÉSULTAT  
Information sur

les défis
d’une PPE

communiquée

RÉSULTAT 
Planification

de la rénovation
simplifiée effec-

tuée

RÉSULTAT  
Article concer-
nant la rénova-

tion formulé
clairement

RÉSULTAT  
Version de base

des objectifs et du 
plan de conserva-

tion élaborée

RÉSULTAT  
Version de base

du calendrier  
de rénovation 

établie

RÉSULTAT  
Version de base

du plan de finan-
cement à long 
terme élaborée

RÉSULTAT  
Instruments sous

forme de critère de 
qualité pour une 

PPE durable mis en 
évidence

RÉSULTAT 
Remise de l’im- 
meuble avec les 
instruments et 

tous les actes de 
l’ouvrage

RÉSULTAT  
Défauts signalés

réparés dans 
le cadre de la 

garantie

RÉSULTAT  
Souhaits concer- 
nant les aména-

gements privatifs 
mis en œuvre

OUTIL n° 1 
Informations

sur la PPE

OUTIL n° 8  
Recommanda

tions sur la 
planification

d’une PPE

OUTIL n° 4 
Modèle de 

règlement et 
objectifs

d’une PPE

OUTIL n° 3  
Instruments pour 

la planification 
de la rénovation

d’une PPE

1 3.1 4.13.2 5 6 64.22

RÉSULTAT  
Confrontation

avec le règlement
effectuée

RÉSULTAT  
Sensibilisation

aux objectifs du
plan de conserva-

tion effectuée

RÉSULTAT  
Consultation en
cas d’aménage-
ments privatifs

effectuée

RÉSULTAT  
Droits liés à la 

garantie pour les 
défauts des parties 

privatives

RÉSULTAT  
Droits liés à la 

garantie pour les 
défauts de parties

communes

RÉSULTAT  
Sensibilisation aux 

besoins de rénovation 
et de financement  

à long terme  
effectuée

RÉSULTAT  
Sensibilisation au
plan de finance
ment et à l’im- 
portance du FR 

effectuée

Information
préalable

Règlement Calendrier de 
rénovation 
(version de 
base de l’ins-
trument)

Plan de finan
cement + prévi- 
sions FR* (version 
de base de l’ins-
trument)

Objectifs plan 
de conserva-
tion (version  
de base)

Achat Réalisation Remise + 
contrôle des 
malfaçons

Études prélimi-
naires +
planification 
des travaux

*Fonds de rénovation 
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INFORMATION, DISCUSSION et RÉSULTATS/DÉCISIONS communauté des propriétaires par étage (généralement dans le cadre des assemblées de la PPE)

Le cas échéant, DÉSACCORD et CONFLITS

RÉSULTAT 
Missions et res-
ponsabilités en

matière de gestion
technique spé-

cifiées

RÉSULTAT  
CT mis en place;
responsabilités

précisées

RÉSULTAT  
Objectifs du plan 
de conservation 

discutés, précisés 
et décidés

RÉSULTAT  
Information sur les 
besoins de finance-
ment à long terme 
effectuée, Dotation 

du FR ajustée

RÉSULTAT  
Informée de 

l’état de  
l’immeuble

RÉSULTAT  
Liste des travaux

discutée et 
approuvée

RÉSULTAT  
Propositions pour
adapter le règle-

ment discutées et
adoptées

RÉSULTAT  
Objectifs du plan 
de conservation 

discutés, adaptés 
et adoptés

RÉSULTAT  
Informée des

besoins de réno- 
vation et de 

financement à 
long terme

RÉSULTAT 
Informée du montant
du FR et des lacunes

de financement; ajus-
tement du FR discuté 

et approuvé

RÉSULTAT  
Information sur les be-
soins de rénovation à 
long terme effectuée,

liste des travaux de 
rénovation  

discutée

DÉCISION  
Administrateur 

sélectionné avec 
soin et mandaté
en fonction de
son expertise

 

8.1 8.2 9 10 11.1 11.2 12 13.1 13.2 14.1 14.2

Missions de
l’administra-
teur

Sélection de
l’administra-
teur

Mise en place
du comité
technique (CT)

Objectifs du
plan de 
conservation
(1re révision)

Surveillance
de l’immeuble
(inspections et
contrôles)

Plan de finan- 
cement +  
prévisions FR 
(mise à jour de 
l’instrument)

Règlement
(révision 
décennale)

Objectifs du
plan de conser- 
vation (révision 
décennale)

Plan de finan- 
cement + pré- 
visions FR
(1er instrument 
de révision)

Calendrier de 
rénovation + liste 
des travaux  
(1er instrument  
de révision)

Calendrier de
rénovation + liste 
des travaux
(mise à jour des 
instruments)

OUTIL n° 5 
Cahier des charges

annoté pour les 
administrateurs

de PPE

OUTIL n° 4 
Modèle de règle-
ment et objectifs 

d’une PPE

OUTIL n° 3 
Instruments pour 
la planification de 

la rénovation
d’une PPE

OUTIL n° 6  
Communication
et gestion des 

conflits dans une 
PPE

OUTIL n° 4 
Modèle de règle-
ment et objectifs 

d’une PPE

RÉSULTAT 
Calendrier de 

rénovation et liste 
des travaux

définis

RÉSULTAT 
Plan de finan-
cement à long 

terme défini

RÉSULTAT  
Gestion tech-

nique spécialisée
assurée

RÉSULTAT  
Mise en place

du CT lancée et
accompagnée

RÉSULTAT 
Précision des objec-
tifs pour le plan de 
conservation prise 

en charge

RÉSULTAT  
Plan de finance-
ment vérifié, pro-

positions d’ajuste-
ment du FR

soumises

RÉSULTAT  
Contrôles de l’état
et des fonctions de

de l’immeuble
effectués

RÉSULTAT  
Réparations enga-
gées dans le cadre 
de la compétence 

financière

RÉSULTAT  
Besoin d’adapter

et d’actualiser 
le règlement 

démontré

RÉSULTAT  
Adaptation des
objectifs pour le
plan de conser-
vation initiée et 

soutenue

RÉSULTAT 
Calendrier de

rénovation adapté,
liste des travaux 

établie

RÉSULTAT  
Instruments mis à 
jour et présentés;

informée des besoins 
de rénovation et
de financement

RÉSULTAT  
Informée du mon-
tant du FR et des 

lacunes de finance-
ment; propositions

d’ajustement 
soumises

2. Clarification de la gestion technique + réflexion au sujet des instruments 3. Surveillance de l’immeuble + mise à jour des instruments
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RÉSULTAT  
Informée des besoins 

de rénovation et 
de la réalisation de 

l’analyse de l’état de 
l’ouvrage

RÉSULTAT  
Informée de 

l’état de l’ou- 
vrage et du be- 

soin de rénovation 
nécessaire

RÉSULTAT  
Informée du mon-

tant des dépôts 
du FR et évt. des 
autres besoins de 

financement

RÉSULTAT  
Travaux souhai-
tables identifiés 

et discutés

RÉSULTAT  
Budget du projet 

d’exécution 
défini

RÉSULTAT  
Concept financier du 
crédit de construction 
et concept interne de 
répartition des coûts: 

contrôlés

RÉSULTAT  
Variante de 

rénovation choisie 
pour élaboration du 
projet préliminaire 

avec EC

DÉCISION 
Objectif de la ré-
novation discuté 

et décidé

(Exception: remplacement des éléments de construction plus simple, largement indépendant des autres travaux et éléments de construction amovibles)

DÉCISION  
Stratégie de 

rénovation spéci-
fique discutée et 

approuvée

DÉCISION 
Crédit de construc-
tion et répartition 
interne des coûts 

approuvés

RÉSULTAT  
Tâches définies; 

EAC et crédit pour 
l’étude du projet 

approuvés

DÉCISION  
CT mandaté pour 

l’accompagnement 
et la surveillance 
des travaux de 

rénovation

DÉCISION  
Projet de construction 
avec EC et programme 

de construction 
approuvés, exécution 

décidée

RÉSULTAT  
Le cas échéant, appel 
d’offres de travaux in-
dividuels nécessitant 
peu de planification 

approuvé

15 16 17 18 19 20 21 22 23

Enregistrement 
des besoins de 
rénovation

Décision de 
planifier les 
travaux

Concept de 
financement + 
répartition des 
coûts

AssurancesAnalyse  
de l’état de 
l’ouvrage

Évaluation des 
besoins

Étude des 
variantes

Stratégie de 
rénovation

Projet de
construction +
approbation des 
(lots de) travaux

Prochains travaux de rénovation ou prochain cycle de rénovation avec (lots de) travaux

OUTIL n° 7 
Mesures incitatives

à la rénovation
d’une PPE

OUTIL n° 6 
Communication  
et gestion des  

conflits dans une 
PPE

RÉSULTAT  
Besoins de réno-

vation enregistrés; 
analyse de l’état 

de l’ouvrage 
mandatée

RÉSULTAT  
Le cas échéant, 

travaux individuels 
mis en adjudica-
tion et mandatés

RÉSULTAT  
EAC établie pour 
l’ensemble des 
travaux; crédit 

garanti p. étude 
du projet

RÉSULTAT  
Projet préliminaire 

avec estimation des 
coûts (EC) demandé; 

accompagnement par 
l’administrateur

RÉSULTAT  
Travaux souhai-
tables priorisés

RÉSULTAT  
Projet d’objectif 
de la rénovation 

élaboré avec 
travaux, priorités et 

objectifs

RÉSULTAT  
Différentes 

variantes de réno-
vation élaborées, 

présentées et 
discutées

RÉSULTAT  
Stratégie de 

rénovation spécifique 
avec estimation des 

coûts élaborée et 
présentée

RÉSULTAT  
Lots de travaux 

coordonnés entre 
eux et étapes de 

réalisation décrites

RÉSULTAT  
Voisinage informé 
des travaux prévus 
avant la demande 

de permis de 
construire

RÉSULTAT  
Permis de construire 

demandé; projet 
de construction 

autorisé

RÉSULTAT  
Différentes offres 
obtenues, assu-

rances nécessaires 
souscrites

RÉSULTAT  
Projet de construc-
tion détaillé avec 
devis élaboré et 

présenté

RÉSULTAT  
Travaux néces- 
saires identi-

fiés;estimation 
approximative 

des coûts (EAC) 
donnée

4. Enregistrement des besoins de rénovation + planification des travaux

Étude du projet

RÉSULTAT  
EAC comparée avec 
le montant des dé-
pôts dans le FR, évt. 
autres possibilités de 

financement
clarifiées

RÉSULTAT  
Concept financier du 
crédit de construction 

et concept interne  
de répartition des 

coûts: élaborés



13 14

1 �La première phase de «sensibilisation de l’ac-
quéreur d’une PPE + élaboration des instru-
ments» consiste d’une part à donner une in-
formation préalable aux acquéreurs potentiels 
d’une PPE, d’autre part, à élaborer les ins-
truments permettant de planifier l’entretien, 
la rénovation et le financement à long terme.  
Ces deux tâches sont effectuées soit avant 
soit en même temps que la constitution de  
l’immeuble en PPE. Le transfert de l’im-
meuble et des responsabilités afférentes par 
l’investisseur à l’administrateur ou à la 
communauté de copropriétaires constitue 
un autre élément clé de cette phase.

2 �La deuxième phase de «clarification de la 
gestion technique + réflexion au sujet des 
instruments» doit avoir lieu dans les trois pre-
mières années suivant le transfert de l’im-
meuble en PPE. La communauté de copro-
priétaires précise les missions et domaines 
d’activités de l’administrateur en matière de 
gestion technique. L’administrateur adapte 
les instruments de planification de l’entre-
tien, de la rénovation et du financement à 
l’immeuble concerné, en collaboration avec 
la communauté de copropriétaires. 

Le «processus de conservation 
optimisé» des bâtiments  
neufs est divisé en six phases.

3 �La troisième phase de «surveillance de l’im-
meuble + mise à jour des instruments» 
décrit la gestion technique effectuée «au 
quotidien» par l’administration2. La gestion 
technique quotidienne comprend la surveil-
lance régulière de l’immeuble en PPE ainsi 
que la mise à jour des instruments permet-
tant de planifier l’entretien, la rénovation et 
le financement à long terme. À cela s’ajoute 
l’information continue de la communauté 
des copropriétaires à cet égard. 

4 �La phase d’«enregistrement des besoins de 
rénovation + planification des travaux» vise 
à optimiser le déroulement de la planifica-
tion de l’ensemble des travaux de rénovation. 
L’analyse de l’état de l’ouvrage, l’étude  
des variantes et l’élaboration d’une stratégie  
de rénovation spécifique à l’immeuble qui 
sont effectuées par des professionnels de la 
construction constituent les éléments clés  
de cette phase3. Les mesures individuelles 
sont regroupées en lots de travaux. 

5 �La phase d’«appels d’offres et de réalisation 
des (lots de) travaux» comprend, outre le choix 
de la structure organisationnelle appropriée  
à l’exécution des travaux, l’appel d’offres, la 
réalisation et la réception des travaux.4 

6 �Si tous les travaux sont conclus et reflétés en 
conséquence dans la phase d’«analyse de 
l’efficacité», le processus optimisé reprend  
à la troisième phase de «surveillance de  
l’immeuble + mise à jour des instruments».

2 �Également en parallèle d’éventuels travaux de 
rénovation en cours

3 �Basé sur le modèle de prestations selon la norme 
SIA 112 

4 �Basé sur le modèle de prestations selon la norme 
SIA 112

DÉCISION 
Structure

organisationnelle
discutée

et adoptée

DÉCISION  
Recommandation

d’attribution discu-
tée et approuvée

RÉSULTAT  
Critères

de soumission
définis

RÉSULTAT  
Efficacité des 

travaux reflétée

RÉSULTAT  
Décompte des coûts 

de construction (DCC) 
et répartition interne 
des coûts définitive

vérifiés

RÉSULTAT  
Informée de 

l’état du projet 
d’exécution et EC 

mise à jour

24 2825 26 27

Modèle  
d’organisation
(réalisation)

Analyse de  
l’efficacité 
des (lots de 
travaux)

Appel d’offres 
pour les (lots 
de) travaux

Exécution
des (lots de)
travaux

Réception + 
décompte 
des coûts de 
construction

OUTIL n° 6 
Communication
et gestion des 
conflits dans  

la PPE

RÉSULTAT  
Aide à la décision

concernant la 
structure

organisationnelle

RÉSULTAT  
Travaux mis en 
adjudication;

plusieurs offres
obtenues et

évaluées

RÉSULTAT  
Travaux réalisés
conf. au cahier

des charges
et au contrat

RÉSULTAT  
Recherche de dé-
fauts effectuée;
défauts déclarés

RÉSULTAT  
Défaut signalés

réparés; DCC
établi

RÉSULTAT  
Répartition 

définitive des coûts 
entre les coproprié-

taires établie

RÉSULTAT  
Projet d’exécution 
avec programme 
de construction 

détaillé élaboré; EC 
adaptée

5. Appels d’offres et réalisation des (lots de) travaux 6. Analyse de l’efficacité
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2. �PARTICULARITÉS DU «PROCESSUS DE CONSER-
VATION OPTIMISÉ D’UNE PPE»

INSTRUMENTS
Resp.: administrateur
Une fois par an, mettre à jour et adapter les 
instruments sur la base de l’outil n° 3:
–	�«Instrument A: calendrier de rénovation»: 

permet d’avoir une vision à long terme des 
rénovations nécessaires avec un horizon tem-
porel et une estimation des coûts.

–	�«Instrument B: prévisions du fonds de réno-
vation (FR)»: compare les coûts de rénova-
tion prévus à l’évolution du FR, afin d’iden-
tifier à l’avance les éventuelles lacunes de 
financement.

–	�«Instrument C: liste des travaux»: garantit, 
en tant qu’instrument de communication  
à court ou moyen terme, que tous les travaux 
font l’objet d’une information précoce, 
d’une discussion et d’une approbation au ni-
veau approprié.

Une fois tous les dix ans, adapter les instru-
ments suivants sur la base de l’outil n° 4:
–	�«Règlement»: l’adapter permet de garantir 

que son contenu est compris par tous, qu’il est 
d’actualité, qu’il répond aux besoins et que 
son orientation est spécifique à l’immeuble.

–	�«Objectifs»:5 facilitent les discussions et la prise 
de décisions. Ils favorisent l’adoption d’un 
financement suffisant et de processus stan-
dardisés lors de la préparation, de la planifi-
cation et de la réalisation des travaux.

La fiche suivante résume les 
recommandations concer-
nant la mise en œuvre d’un 
«processus de conservation 
optimisé d’une PPE». 
g	�À propos des outils, voir également  

la page 20

FONDS DE RÉNOVATION FR 
Resp.: administrateur
–	�Commencer suffisamment tôt à constituer 

des provisions dans le FR
–	�Déterminer la dotation du FR en fonction 

des besoins de rénovation et de finance-
ment prévus

–	�Vérifier régulièrement le montant des dépôts 
dans le FR et, le cas échéant, les ajuster

REMISE DE L’IMMEUBLE EN PPE
Resp.: investisseur 
–	�Conserver les réclamations au titre de la 

garantie
–	�Élaborer les versions de base des instruments 

énumérés
–	�Remettre l’ensemble des plans, des rensei-

gnements sur les éléments de construction 
utilisés, des listes d’entrepreneurs, etc. à  
la communauté des propriétaires ou à l’ad-
ministrateur

Resp.: copropriétaires de la PPE
–	�Vérifier s’il y a des défauts dans les parties 

privatives
–	�Faire vérifier les parties communes par une 

délégation de professionnels de la construc-
tion indépendants

–	�Mandater un administrateur ayant de l’ex-
pertise et de l’expérience dans la gestion 
technique d’immeubles en PPE

GESTION TECHNIQUE
Resp.: administrateur
–	�Établir un plan de rénovation et de finance-

ment à long terme à l’aide des instruments 
énumérés

–	�Nommer un comité technique (CT) ayant des 
missions et des compétences précises

–	�Définir clairement l’interlocuteur chez l’ad-
ministrateur et au sein du comité technique

–	�Si besoin, faire appel à un savoir-faire ex-
terne (professionnel de la construction, etc.)

SURVEILLANCE DE L’IMMEUBLE EN PPE
Resp.: administrateur
–	�Assurer des contrôles réguliers de l’état de 

l’ouvrage et de ses fonctions
–	�Tous les 10 à 15 ans, suggérer de faire faire 

une analyse de l’état de l’ouvrage par des 
professionnels de la construction, afin de dé-
terminer l’état réel des différents éléments 
de construction ainsi que leur durée d’utili-
sation restante, et d’estimer les coûts de 
rénovation.

5 �Comprennent l’«objectif A: stratégie de conservation», 
l’«objectif B: objectif de conservation (maintien de  
la valeur/maintien de la valeur plus/augmentation de 
la valeur)» et l’«objectif C: plan de financement».
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INFORMATION ET COMMUNICATION 
Resp.: administrateur
–	�Informer au préalable les acquéreurs poten-

tiels de l’ensemble des défis d’une PPE
–	�Préparer les assemblées de copropriétaires 

avec un ordre du jour pertinent et des de-
mandes claires, envoyer les documents en 
temps opportun

–	�Le cas échéant, augmenter la fréquence des 
assemblées de copropriétaires de PPE en  
cas de rénovation complète de l’immeuble

–	�Renseigner régulièrement les propriétaires 
de PPE de manière transparente sur les 
thèmes suivants:  

· �État de la planification financière et du  
FR ainsi que prévisions

	 · �État du plan d’entretien et de rénovation 
avec estimation des coûts

	 · �Vivre ensemble: questions d’actualité et 
questions sensibles

Resp.: communauté de copropriétaires
–	�Gérer ouvertement les conflits d’intérêts
–	�Clarifier les règles et les instances pour la 

gestion des conflits

SENSIBILISATION AUX THÈMES DE LA  
RÉNOVATION
Resp.: administrateur
–	�Sensibiliser à la perte de valeur insidieuse 

d’un immeuble en PPE si la copropriété  
se contente d’effectuer les seuls travaux né-
cessaires, au besoin de rénovation et de fi-
nancement à long terme ainsi qu’à un raison-
nement stratégique en termes de lots de 
travaux raisonnables

–	�Sensibiliser à un fonds de rénovation suffi-
samment doté

PRISE DE DÉCISIONS
Resp.: administrateur et communauté des 
copropriétaires
–	�Obtenir des décisions claires et explicites lors 

des assemblées de copropriétaires
–	�Éviter les votes spontanés sur des points qui 

ne figurent pas à l’ordre du jour
–	�Accepter que la communauté de coproprié-

taires mette du temps à se forger une opinion
–	�Approuver graduellement les travaux de  

rénovation complète
–	�Prendre au sérieux les préoccupations des 

«minorités» et rechercher des compromis
–	�Consigner soigneusement les décisions dans 

un procès-verbal

6 �La planification et la réalisation de travaux de réno- 
vation complète doivent toujours être confiées  
en externe à des professionnels de la construction 
appropriés.

PLANIFICATION & RÉALISATION DE
TRAVAUX DE RÉNOVATION COMPLÈTE
Resp.: administrateur6

–	�Assigner clairement les tâches et les respon-
sabilités entre les parties prenantes et définir 
les interlocuteurs

–	�Préparer minutieusement les décisions, en 
particulier celles qui ont des conséquences 
financières

–	�Déterminer minutieusement les besoins de 
rénovation, le cas échéant par le biais d’une 
analyse de l’état de l’ouvrage

–	�Éventuellement échelonner les travaux
–	�Sélectionner des professionnels de la 

construction compétents, définir la structure 
organisationnelle et les processus

–	�Si besoin, faire élaborer des variantes de la 
rénovation

–	�Clarifier les conséquences en termes de droit 
de la construction sur la base d’une stratégie 
de rénovation spécifique à l’immeuble

–	�Obtenir des offres de concurrents pour la 
réalisation des travaux

–	�Inscrire clairement à l’ordre du jour et  
statuer sur les marchés à passer, la réparti-
tion des coûts internes, la réception des dé-
comptes de construction notamment

–	�Évaluer la réalisation des objectifs ou l’effi-
cacité des travaux

Si les moyens financiers sont 
disponibles dans le fonds de 
rénovation, le principal obsta-
cle à des travaux de rénova-
tion est déjà surmonté!
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3. �«PROCESSUS DE CONSERVATION OPTIMISÉ  
D’UNE PPE» DANS UN IMMEUBLE 

Dans le rapport thématique, on trouve une 
représentation du processus qui concerne 
les immeubles en PPE existants.7 Seules les 
deux premières phases sont différentes  
du processus illustré précédemment, c’est-
à-dire celles qui marquent le début du pro-
cessus optimisé. 

En outre, les résultats de l’analyse de l’état de 
l’ouvrage fournissent la base pour établir 
les instruments nécessaires et en tenir compte 
(cf. page 14).

En raison de la situation de 
départ différente dans les 
immeubles anciens en PPE – 
la probabilité d’un besoin de 
rénovation à court ou moyen 
terme est relativement éle-
vée – une analyse complète  
de l’état de l’ouvrage consti-
tue la base d’un plan d’en-
tretien, de rénovation et de 
financement à long terme.

7 �Voir l’extrait «Graphiques de la boîte à outils de 
Lucerne» avec une représentation du processus  
en version imprimable au format A3 (www.hslu. ch/
cctp-stwe).
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4.OUTILS

OUTIL n° 1
Informations sur la propriété par étage
g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 2
Processus de conservation optimisé d’une pro-
priété par étage g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 3
Instruments pour la planification de la rénova-
tion d’une propriété par étage g Brochure, trois 

instruments et rapport thématique

OUTIL n° 4
Modèle de règlement et objectifs d’une pro
priété par étage g Brochure et rapport thématique 

avec propositions de trois objectifs

OUTIL n° 5
Cahier des charges annoté pour les adminis-
trateurs de propriété par étage g  Brochure et 

rapport thématique

OUTIL n° 6
Communication et gestion des conflits dans 
la propriété par étage g Brochure et rapport 

thématique

OUTIL n° 7
Mesures incitatives à la rénovation d’une pro-
priété par étage g  Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 8
Recommandations concernant la planifica-
tion d’une propriété par étage g  Brochure

Tous les rapports thématiques et les instru-
ments de la «Boîte à outils de Lucerne» sont 
disponibles à l’adresse suivante:  
www.hslu.ch/cctp-stwe.

Dans le cadre du projet de 
recherche, les outils suivants 
ont été élaborés. Associés, ils 
servent à mettre en œuvre des 
stratégies à long terme dans 
les domaines de l’entretien et 
de la rénovation d’une PPE.
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«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies à long terme 
dans la propriété par étage

L’objectif du projet de recherche consistait à développer une boîte à outils pour 
les propriétaires par étage, les investisseurs et les administrateurs, qui contienne 
des instruments permettant d’optimiser les processus et le transfert des connais-
sances. Ces instruments servent collectivement à mettre en œuvre des stratégies  
à long terme dans les domaines de l’entretien et de la rénovation. Outre des infor-
mations destinées aux acquéreurs de PPE, un processus de rénovation optimisé  
et un calendrier de rénovation comportant des estimations de coût, ces brochures 
apportent notamment des conseils pour établir le règlement et gérer les tâches 
administratives ainsi que les outils de communication et de gestion des conflits 
que nous avons élaborés. 

Les rapports thématiques complémentaires et les instruments de la «Boîte à outils 
de Lucerne» sont disponibles à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

Haute Ecole Spécialisée de Lucerne – Ingénierie et Architecture
Centre de compétences Typologie et Planification en architecture (CCTP) 
Technikumstrasse 21, CH-6048 Horw
T +41 41 349 39 79, cctp.technik-architektur@hslu.ch
 www.hslu.ch/cctp
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OUTIL n° 3

INSTRUMENTS POUR LA  
PLANIFICATION DE LA RÉNOVATION 
D’UNE PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE
PROJET CTI
«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies  
à long terme dans la propriété par étage

En collaboration avec le

Centre de compétences Typologie et planification en architecture (CCTP)  
Institut pour le développement socio-culturel (ISE) 
Institut d’économie régionale et d’entreprise (IBR)
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2015 – 2025

20 ANS

35 ANS
15 ANS

40 ANS

Le processus de conservation optimisé d’une propriété par 
étage (PPE) nécessite non seulement certaines étapes et procé-
dures, mais également des instruments spécifiques facilitant  
la planification à long terme de l’entretien, de la rénovation et 
du financement.1

Cette brochure éditée dans le cadre du projet de recherche «stra-
tégies à long terme dans la PPE» s’adresse principalement aux  
administrateurs, aux propriétaires et aux acquéreurs potentiels  
de PPE. Elle explique l’importance, le mode d’emploi et le champ 
d’application des instruments suivants: «Instrument A: calendrier 
de rénovation », «Instrument B: prévision du fonds de rénova-
tion» et «Instrument C: liste des travaux» pour pouvoir optimiser  
le plan de conservation, de rénovation et de financement d’une 
PPE à long terme. 

1 �Le plan de financement au sens du présent texte 
comprend à la fois des éléments de planification 
financière et des éléments du plan de finance-
ment. La planification financière est la planification 
des investissements et des coûts qui en découlent.  
Le plan de financement recherche des solutions 
de financement ou des solutions pour couvrir les 
coûts qui en découlent.

g�	�Un rapport thématique explique à quoi servent les trois instruments basés 
sur Excel et comment ils fonctionnent, cf. page 16.
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LIMITE
Le «calendrier de rénovation» ne tient pas 
compte de travaux supplémentaires destinés 
à augmenter la valeur tels que les travaux  
de rénovation énergétique avec une isolation 
thermique et phonique appropriée, ou en-
core l’utilisation de systèmes d’énergies alter-
natives (p. ex. installations photovoltaïques)7

En outre, le «calendrier de 
rénovation» ne remplace pas 
l’élaboration nécessaire d’une 
stratégie de rénovation glo-
bale, spécifique à l’immeuble, 
par des professionnels de la 
construction compétents, mais 
il en constitue la base. 

1. �INSTRUMENT A

CALENDRIER DE RÉNOVATION 

INTENTION

L’«instrument A: calendrier de 
rénovation» renseigne la 
communauté des coproprié-
taires sur les besoins de réno-
vation nécessaires des parties 
communes d’un immeuble  
en PPE et sur les coûts estimés 
de cette rénovation. 

En ce qui concerne les éléments de construc-
tion communs et leur durée d’utilisation, le 
«calendrier de rénovation» fournit des indica-
tions sur la nature des travaux à prévoir et  
à quel moment les prévoir afin de garantir la  
valeur de conservation à long terme2 d’un  
immeuble en PPE. La durée d’utilisation couvre 
la période prévue entre la mise en service  
et le remplacement d’un élément de construc
tion. Elle est déterminée par la durée de vie 
technique3 ainsi qu’un éventuel remplace-
ment anticipé suite à l’évolution des besoins 
(confort, esthétique, nouvel usage, etc.), par 
l’évolution des exigences légales4 ou par de 
meilleures possibilités de mise en œuvre  
(meilleures performances, meilleur bilan éner-
gétique, etc.).5

Afin que les propriétaires de PPE puissent avoir 
rapidement une vue d’ensemble, un système  
de couleurs reprenant les codes du feu de  
signalisation routière a été intégré au «calen-
drier de rénovation». Il permet d’indiquer  
le degré d’urgence de la rénovation des diffé-
rents éléments de construction. Vers la fin  
de la durée d’utilisation de chaque élément, 
la couleur passe du vert au jaune (durée d’uti
lisation restante de l’élément comprise entre 
10 et 5 ans), puis de l’orange (durée d’utili
sation restante de l’élément comprise entre 
4 et 2 ans) au rouge (la durée d’utilisation 
restante n’est plus que d’un 1 an ou dépas-
sement de la durée d’utilisation). 

En plus des coûts de rénovation de chaque 
élément à prévoir, une estimation des coûts6  
est donnée à titre indicatif pour évaluer le 
montant total des provisions nécessaires dans 
le FR. Ces informations doivent attirer l’at
tention de la communauté des copropriétaires 
sur la nécessité d’une planification prospec- 
tive de la rénovation et d’une planification 
financière à long terme.

2 �Maintien de la valeur au sens de l’art. 647c CC: tra-
vaux «qu’exige l’utilité de l’immeuble. Les travaux  
de construction nécessaires se limitent à l’entretien 
de la chose dans le cadre d’une utilisation normale 
conforme à la conception d’origine de l’immeuble 
et servent en premier lieu à éviter la dégradation  
ou la détérioration de la chose ou à prévenir d’autres 
dommages». Cf. à ce sujet l’«Outil n° 4: Modèle de 
règlement et objectifs d’une PPE».

3 �La durée de vie technique correspond à la période 
à prévoir entre la mise en service d’un élément de 
construction ou d’installation et son remplacement 
en raison d’une baisse de son aptitude au service 
ou d’une augmentation des coûts pour son entretien 
ou le remplacement de pièces détachées.

4 �P. ex. évolution des exigences de la Police des 
constructions 

5 �On fait une distinction entre la durée d’utilisation 
et la durée de vie technique, qui s’inscrit dans une 
perspective purement technique et qui, par consé- 
quent, est souvent plus longue que la durée d’utili-
sation effective.

6 �Niveau de détail de l’estimation approximative 
des coûts

7 �Essentiel en particulier pour les immeubles anciens 
en PPE

ABSTAND CHECK
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13

14
15

16
17

18

19
20 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

21 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60
22 1 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

23

24 450'000 554'807 15'852 900 m2 Fr. 554'807
25 FASS_0

FENS_0

FENS_1

FENS_2

PORT_0

PSOL_0

TOIT_0

ASC_0

BALC_0

BALC_1

BALC_2

BALC_3

BALC_4

TOIT_1

TOIT_2

TOIT_3

TOIT_4

TOIT_5

TOIT_6

TOIT_7

TOIT_8

PSOL_1

PSOL_2

PSOL_3

PSOL_4

PORT_1

PORT_2

FASS_1

FASS_2

0 0 40 ans 0 0 Fr. 0
28 2012 80'000 35 ans 2047 98'632 2'818 180 m2 Fr. 98'632
32 2010 370'000 35 ans 2045 456'175 13'034 720 m2

Fr. 456'17549
50

51 150'000 184'936 5'284 Fr. 184'936
52 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
55 2010 130'000 35 ans 2045 160'278 4'579 Fr. 160'278
67 2006 20'000 35 ans 2041 24'658 705 Fr. 24'658
70
71

72 20'000 24'300 761 Fr. 24'300
73 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
76 2002 5'000 25 ans 2027 5'807 232 Fr. 5'807
85 2007 15'000 35 ans 2042 18'494 528 Fr. 18'49488
89

90 68'000 75'878 4'213 Fr. 75'878
91 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
94 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
98 2003 45'000 20 ans 2023 50'719 2'536 Fr. 50'719
106 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
111 1996 23'000 15 ans 2011 25'159 1'677 Fr. 25'159115
116

117 333'000 398'459 13'282 Fr. 398'459
118 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
121 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
129 1975 280'000 30 ans 2005 335'041 11'168 Fr. 335'041
136 2003 40'000 30 ans 2033 47'863 1'595 Terrasses sur le toit en droit d’utilisation privatif Fr. 47'863
140 0 0 40 ans 0 0 Fr. 0
148 2008 5'000 30 ans 2038 5'983 199 Fr. 5'983
149 1975 8'000 30 ans 2005 9'573 319 Fr. 9'573
161 0 0 30 ans 0 0 Fr. 0
162 0 0 30 ans 0 0 Fr. 0
166
167

168 59'000 70'598 2'353 Fr. 70'598
169 2013 59'000 30 ans 2043 70'598 2'353 2 ascenseurs Maintenance 2005 Fr. 70'598
173
174

175 149'700 204'017 4'126 Partiellement privatif Fr. 149'700
176 0 0 60 ans 0 0 Fr. 0
179 1975 85'000 60 ans 2035 121'702 2'028 Fr. 121'702
183 2009 22'000 50 ans 2059 29'670 593 Fr. 29'670
187 2006 26'000 35 ans 2041 32'056 916 Droit privatif

Droit privatif

Fr. 32'056
190 2002 16'700 35 ans 2037 20'589 588 Fr. 20'589
194
195

196 STARS Starkstrom 110'000 144'827 3'182 Fr. 144'827
197 STARS_0 Starkstrom diverse 0 0 45 ans 0 0 Fr. 0
200 STARS_1 Apparate & Anlagen Starkstrom 1975 45'000 40 ans 2015 57'165 1'429 Fr. 57'165
204 STARS_2 Installation Starkstrom 1975 65'000 50 ans 2025 87'662 1'753 Fr. 87'662
208
209

210 ELEK Elektrogeräte 5'100 5'579 372 Fr. 5'579
211 ELEK_0 Elektrogeräte diverse 0 0 15 ans 0 0 Fr. 0
214 ELEK_1 Waschmaschine 1998 1'600 15 ans 2013 1'750 117 Fr. 1'750
217 ELEK_2 Tumbler 2000 1'400 15 ans 2015 1'531 102 Fr. 1'531
220 ELEK_3 Trockenapparat 2007 2'100 15 ans 2022 2'297 153 Fr. 2'297
223
224

225 SWACS Schwachstrom 220'000 247'960 12'398 Fr. 247'960
226 SWACS_0 Schwachstrom diverse 1997 220'000 20 ans 2017 247'960 12'398 Fr. 247'960
229 SWACS_1 Treppenhaus & Erschliessung 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
246 SWACS_2 Autoeinstellhalle 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
249 SWACS_3 Hausanschlussraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
252 SWACS_4 Trockenraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
255 SWACS_5 Veloraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
258 SWACS_6 Lager-, Abstell-, Geräteraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
261
262

263 BRAND Brandschutz / Brandsicherheit 690 877 22 Fr. 877
264 BRAND_0 Brandschutz diverse 0 0 30 ans 0 0 Fr. 0
267 BRAND_1 Löschgerät 2004 690 40 ans 2044 877 22 Fr. 877
270

Parties communes:

[Surfaces/quantités/
nombre de pièces, etc.]

Ø annuelle des
provisions financières
nécessaires

Valeurs de 
référence

Observations Système de couleurs signalant la 
fin de la durée d’utilisation

Année

Immeuble ancien

FASS

FENS

PORT

PSOL

Façade extérieure

Fenêtres

Portes ext. et portails ext.

Protection solaire (façade extérieure)

TOIT

ASC

BALC

Toiture

Ascenseur

Balcons

Divers façade extérieure

Divers fenêtres

Divers portes / portails extérieurs

Protections solaires diverses

Divers toiture

Divers ascenseur

Divers balcons
Construction des balcons
Protection antichute des balcons
Portes de balcon
Revêtement de sol des balcons

Avant-toit

Toit plat
Terrasses sur le toit
Toit incliné

Lucarnes et vasistas
Accès au toit
Protections antichute intégrées

Installation protection foudre (extérieur)

Volets roulants
Stores à lamelles
Volets à lamelles (volets)

Stores pare-soleil (hors stores de lucarne)

Portes d’entrée de l’immeuble
Portes de garage

Fenêtres des appartements

Fenêtres de l’escalier

Revêtement en sous-sol
Revêtement au-dessus du sol

[année] [année][année][CHF] [CHF]Ø

Moment de la construction/
analyse de l’état de l’ouvrage

Abréviation
Groupes 
d’éléments de 
construction/
éléments de 
construction

Éléments de construction communs/
Unités d’utilisation

Année de 
construction/

Durée probable
d’utilisation

Année probable 
rénovation

Durée d’utilisation
restante estimée

Coûts de construction 
(y c. part des honoraires de 
planification et frais annexes) 

Coûts de rénova-
tion probables
(y c. part des honoraires de 
planification, frais annexes 
et renchérissement des 
coûts de construction)

année de
l’analyse de 
l’état de 
l’ouvrage

/coûts de remplacement
estimés au moment
de l’évaluation

Moment de la rénovation

[CHF/année]

Représentation d’un «calendrier de rénovation» (exemple)
g�	��Représentation complète des trois niveaux de détail à titre d’exemple  

Voir l’extrait «Graphiques de la boîte à outils de Lucerne» (www.hslu.ch/cctp-stwe)

1/2 has, 07.10.2014 CC Typologie und Planung in Architektur (CCTP)

14 Parties communes:
15

16
17

18

19
20 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

21
[année] [année][année][CHF] [CHF] [CHF/année]Ø

35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60
22 1 3 4 5 6 7 8 9 10 13

23

24 FASS Façade extérieure

Fenêtres

Portes/portails extérieurs

Protection solaire (façade extérieure)

Toiture

Ascenseur

FENS

PORT

PSOL

TOIT

ASC

BalconsBALC

Courant fortCFORT

Appareils électriquesELEC

Courant faible

Installation de chauffage

CFAIB

Protection/sécurité incendie

Installations de ventilation

INC

CHAUF

Installation d’eauEAU

Installation de gazGAZ

Escalier et raccordementsRACC

Parking couvertPARK

Local techniqueTECH

Salle communeCOMM

Garage à vélosVELO
Salle de rangement, débarras, 
local des équipementsRANG

Diverses unités d’utilisation 
communesUTCOM

Aménagements extérieurs, terrainAEXT

VENT

450'000 554'807 15'852 Fr. 554'807
50

51 150'000 184'936 5'284 Fr. 184'936
71

72 20'000 24'300 761 Fr. 24'300
89

90 68'000 75'878 4'213 Fr. 75'878
116

117 333'000 398'459 13'282 Fr. 398'459
167

168 59'000 70'598 2'353 Fr. 70'598
174

175 149'700 204'017 4'126 Fr. 149'700
195

196 110'000 144'827 3'182 Fr. 144'827
209

210 5'100 5'579 372 Fr. 5'579
224

225 220'000 247'960 12'398 Fr. 247'960
262

263 690 877 22 Fr. 877
271

272 180'000 235'603 5'236 Fr. 235'603
319

320
95'000 120'682 3'017 Fr. 120'682

337

338 296'250 398'008 8'113 Fr. 398'008
372

373 5'690 6'809 227 Fr. 6'809
380

381 468'000 589'267 16'181 Fr. 589'267
522

523 120'010 152'454 3'811 Fr. 152'454
553

554 16'500 20'343 0 Fr. 20'343
584

585 32'900 41'028 1'307 Fr. 41'028
614

615 12'000 14'795 423 Fr. 14'795
645

646 0 0 0 Fr. 0
676

677 0 0 0 Fr. 0
707

708 139'800 172'011 5'144 Fr. 101'745
762
763

764 Ø totale des provisions annuelles nécessaires 105'303 CHF/a
765
766

Moment de la construction/
analyse de l’état de l’ouvrage

Abréviation
Groupes 
d’éléments de 
construction/
éléments de 
construction

Éléments de construction communs/
Unités d’utilisation

Année de 
construction/

Durée probable
d’utilisation

Année probable 
rénovation

Ø annuelle des
provisions financières
nécessaires

Système de couleurs signalant la fin de la durée d’utilisation 
des éléments de construction

Durée d’utilisation
restante estimée

Coûts de construction 
(y c. part des honoraires de 
planification et frais annexes) 

Coûts de rénova-
tion probables
(y c. part des honoraires de 
planification, frais annexes 
et renchérissement des 
coûts de construction)

année de
l’analyse de 
l’état de 
l’ouvrage

/coûts de remplacement
estimés au moment
de l’évaluation

Moment de la rénovation

Illustration 1: «Calendrier de rénovation» au 1er niveau de détail
par groupes d’éléments de construction et unités d’utilisation

Illustration 2: «Calendrier de rénovation» au 2e niveau de  
détail par groupes d’éléments de construction 

Parties communes

Éléments de 
construction/
unités d’utilisation 
communs

Durée d’utilisation/
durée d’utilisation 
restante estimée

Année de réno
vation probable

Coûts de rénovation
probables

Coûts au moment
de la fabrication/l’analyse 
de l’état de l’ouvrage

Coûts au 
moment de la 
rénovation

Ø provisions finan-
cières annuelles 
nécessaires

Système de couleurs  
signalant la fin de la durée 
d’utilisation des éléments 
de construction

Système de couleurs 
signalant la fin de  
la durée d’utilisation 
des éléments de cons
truction

1/2 has, 07.10.2014 CC Typologie und Planung in Architektur (CCTP)

14 Parties communes:
15

16
17

18

19
20 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

21
[année] [année][année][CHF] [CHF] [CHF/année]Ø

35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60
22 1 3 4 5 6 7 8 9 10 13

23

24 FASS Façade extérieure

Fenêtres

Portes/portails extérieurs

Protection solaire (façade extérieure)

Toiture

Ascenseur

FENS

PORT

PSOL

TOIT

ASC

BalconsBALC

Courant fortCFORT

Appareils électriquesELEC

Courant faible

Installation de chauffage

CFAIB

Protection/sécurité incendie

Installations de ventilation

INC

CHAUF

Installation d’eauEAU

Installation de gazGAZ

Escalier et raccordementsRACC

Parking couvertPARK

Local techniqueTECH

Salle communeCOMM

Garage à vélosVELO
Salle de rangement, débarras, 
local des équipementsRANG

Diverses unités d’utilisation 
communesUTCOM

Aménagements extérieurs, terrainAEXT

VENT

450'000 554'807 15'852 Fr. 554'807
50

51 150'000 184'936 5'284 Fr. 184'936
71

72 20'000 24'300 761 Fr. 24'300
89

90 68'000 75'878 4'213 Fr. 75'878
116

117 333'000 398'459 13'282 Fr. 398'459
167

168 59'000 70'598 2'353 Fr. 70'598
174

175 149'700 204'017 4'126 Fr. 149'700
195

196 110'000 144'827 3'182 Fr. 144'827
209

210 5'100 5'579 372 Fr. 5'579
224

225 220'000 247'960 12'398 Fr. 247'960
262

263 690 877 22 Fr. 877
271

272 180'000 235'603 5'236 Fr. 235'603
319

320
95'000 120'682 3'017 Fr. 120'682

337

338 296'250 398'008 8'113 Fr. 398'008
372

373 5'690 6'809 227 Fr. 6'809
380

381 468'000 589'267 16'181 Fr. 589'267
522

523 120'010 152'454 3'811 Fr. 152'454
553

554 16'500 20'343 0 Fr. 20'343
584

585 32'900 41'028 1'307 Fr. 41'028
614

615 12'000 14'795 423 Fr. 14'795
645

646 0 0 0 Fr. 0
676

677 0 0 0 Fr. 0
707

708 139'800 172'011 5'144 Fr. 101'745
762
763

764 Ø totale des provisions annuelles nécessaires 105'303 CHF/a
765
766

Moment de la construction/
analyse de l’état de l’ouvrage

Abréviation
Groupes 
d’éléments de 
construction/
éléments de 
construction

Éléments de construction communs/
Unités d’utilisation

Année de 
construction/

Durée probable
d’utilisation

Année probable 
rénovation

Ø annuelle des
provisions financières
nécessaires

Système de couleurs signalant la fin de la durée d’utilisation 
des éléments de construction

Durée d’utilisation
restante estimée

Coûts de construction 
(y c. part des honoraires de 
planification et frais annexes) 

Coûts de rénova-
tion probables
(y c. part des honoraires de 
planification, frais annexes 
et renchérissement des 
coûts de construction)

année de
l’analyse de 
l’état de 
l’ouvrage

/coûts de remplacement
estimés au moment
de l’évaluation

Moment de la rénovation
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14
15

16
17

18

19
20 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

21 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60
22 1 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

23

24 450'000 554'807 15'852 900 m2 Fr. 554'807
25 FASS_0

FENS_0

FENS_1

FENS_2

PORT_0

PSOL_0

TOIT_0

ASC_0

BALC_0

BALC_1

BALC_2

BALC_3

BALC_4

TOIT_1

TOIT_2

TOIT_3

TOIT_4

TOIT_5

TOIT_6

TOIT_7

TOIT_8

PSOL_1

PSOL_2

PSOL_3

PSOL_4

PORT_1

PORT_2

FASS_1

FASS_2

0 0 40 ans 0 0 Fr. 0
28 2012 80'000 35 ans 2047 98'632 2'818 180 m2 Fr. 98'632
32 2010 370'000 35 ans 2045 456'175 13'034 720 m2

Fr. 456'17549
50

51 150'000 184'936 5'284 Fr. 184'936
52 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
55 2010 130'000 35 ans 2045 160'278 4'579 Fr. 160'278
67 2006 20'000 35 ans 2041 24'658 705 Fr. 24'658
70
71

72 20'000 24'300 761 Fr. 24'300
73 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
76 2002 5'000 25 ans 2027 5'807 232 Fr. 5'807
85 2007 15'000 35 ans 2042 18'494 528 Fr. 18'49488
89

90 68'000 75'878 4'213 Fr. 75'878
91 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
94 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
98 2003 45'000 20 ans 2023 50'719 2'536 Fr. 50'719
106 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
111 1996 23'000 15 ans 2011 25'159 1'677 Fr. 25'159115
116

117 333'000 398'459 13'282 Fr. 398'459
118 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
121 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
129 1975 280'000 30 ans 2005 335'041 11'168 Fr. 335'041
136 2003 40'000 30 ans 2033 47'863 1'595 Terrasses sur le toit en droit d’utilisation privatif Fr. 47'863
140 0 0 40 ans 0 0 Fr. 0
148 2008 5'000 30 ans 2038 5'983 199 Fr. 5'983
149 1975 8'000 30 ans 2005 9'573 319 Fr. 9'573
161 0 0 30 ans 0 0 Fr. 0
162 0 0 30 ans 0 0 Fr. 0
166
167

168 59'000 70'598 2'353 Fr. 70'598
169 2013 59'000 30 ans 2043 70'598 2'353 2 ascenseurs Maintenance 2005 Fr. 70'598
173
174

175 149'700 204'017 4'126 Partiellement privatif Fr. 149'700
176 0 0 60 ans 0 0 Fr. 0
179 1975 85'000 60 ans 2035 121'702 2'028 Fr. 121'702
183 2009 22'000 50 ans 2059 29'670 593 Fr. 29'670
187 2006 26'000 35 ans 2041 32'056 916 Droit privatif

Droit privatif

Fr. 32'056
190 2002 16'700 35 ans 2037 20'589 588 Fr. 20'589
194
195

196 STARS Starkstrom 110'000 144'827 3'182 Fr. 144'827
197 STARS_0 Starkstrom diverse 0 0 45 ans 0 0 Fr. 0
200 STARS_1 Apparate & Anlagen Starkstrom 1975 45'000 40 ans 2015 57'165 1'429 Fr. 57'165
204 STARS_2 Installation Starkstrom 1975 65'000 50 ans 2025 87'662 1'753 Fr. 87'662
208
209

210 ELEK Elektrogeräte 5'100 5'579 372 Fr. 5'579
211 ELEK_0 Elektrogeräte diverse 0 0 15 ans 0 0 Fr. 0
214 ELEK_1 Waschmaschine 1998 1'600 15 ans 2013 1'750 117 Fr. 1'750
217 ELEK_2 Tumbler 2000 1'400 15 ans 2015 1'531 102 Fr. 1'531
220 ELEK_3 Trockenapparat 2007 2'100 15 ans 2022 2'297 153 Fr. 2'297
223
224

225 SWACS Schwachstrom 220'000 247'960 12'398 Fr. 247'960
226 SWACS_0 Schwachstrom diverse 1997 220'000 20 ans 2017 247'960 12'398 Fr. 247'960
229 SWACS_1 Treppenhaus & Erschliessung 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
246 SWACS_2 Autoeinstellhalle 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
249 SWACS_3 Hausanschlussraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
252 SWACS_4 Trockenraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
255 SWACS_5 Veloraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
258 SWACS_6 Lager-, Abstell-, Geräteraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
261
262

263 BRAND Brandschutz / Brandsicherheit 690 877 22 Fr. 877
264 BRAND_0 Brandschutz diverse 0 0 30 ans 0 0 Fr. 0
267 BRAND_1 Löschgerät 2004 690 40 ans 2044 877 22 Fr. 877
270

Parties communes:

[Surfaces/quantités/
nombre de pièces, etc.]

Ø annuelle des
provisions financières
nécessaires

Valeurs de 
référence

Observations Système de couleurs signalant la 
fin de la durée d’utilisation

Année

Immeuble ancien

FASS

FENS

PORT

PSOL

Façade extérieure

Fenêtres

Portes ext. et portails ext.

Protection solaire (façade extérieure)

TOIT

ASC

BALC

Toiture

Ascenseur

Balcons

Divers façade extérieure

Divers fenêtres

Divers portes / portails extérieurs

Protections solaires diverses

Divers toiture

Divers ascenseur

Divers balcons
Construction des balcons
Protection antichute des balcons
Portes de balcon
Revêtement de sol des balcons

Avant-toit

Toit plat
Terrasses sur le toit
Toit incliné

Lucarnes et vasistas
Accès au toit
Protections antichute intégrées

Installation protection foudre (extérieur)

Volets roulants
Stores à lamelles
Volets à lamelles (volets)

Stores pare-soleil (hors stores de lucarne)

Portes d’entrée de l’immeuble
Portes de garage

Fenêtres des appartements

Fenêtres de l’escalier

Revêtement en sous-sol
Revêtement au-dessus du sol

[année] [année][année][CHF] [CHF]Ø

Moment de la construction/
analyse de l’état de l’ouvrage

Abréviation
Groupes 
d’éléments de 
construction/
éléments de 
construction

Éléments de construction communs/
Unités d’utilisation

Année de 
construction/

Durée probable
d’utilisation

Année probable 
rénovation

Durée d’utilisation
restante estimée

Coûts de construction 
(y c. part des honoraires de 
planification et frais annexes) 

Coûts de rénova-
tion probables
(y c. part des honoraires de 
planification, frais annexes 
et renchérissement des 
coûts de construction)

année de
l’analyse de 
l’état de 
l’ouvrage

/coûts de remplacement
estimés au moment
de l’évaluation

Moment de la rénovation

[CHF/année]

13

14
15

16
17

18

19
20 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

21 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60
22 1 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

23

24 450'000 554'807 15'852 900 m2 Fr. 554'807
25 FASS_0

FENS_0

FENS_1

FENS_2

PORT_0

PSOL_0

TOIT_0

ASC_0

BALC_0

BALC_1

BALC_2

BALC_3

BALC_4

TOIT_1

TOIT_2

TOIT_3

TOIT_4

TOIT_5

TOIT_6

TOIT_7

TOIT_8

PSOL_1

PSOL_2

PSOL_3

PSOL_4

PORT_1

PORT_2

FASS_1

FASS_2

0 0 40 ans 0 0 Fr. 0
28 2012 80'000 35 ans 2047 98'632 2'818 180 m2 Fr. 98'632
32 2010 370'000 35 ans 2045 456'175 13'034 720 m2

Fr. 456'17549
50

51 150'000 184'936 5'284 Fr. 184'936
52 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
55 2010 130'000 35 ans 2045 160'278 4'579 Fr. 160'278
67 2006 20'000 35 ans 2041 24'658 705 Fr. 24'658
70
71

72 20'000 24'300 761 Fr. 24'300
73 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
76 2002 5'000 25 ans 2027 5'807 232 Fr. 5'807
85 2007 15'000 35 ans 2042 18'494 528 Fr. 18'49488
89

90 68'000 75'878 4'213 Fr. 75'878
91 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
94 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
98 2003 45'000 20 ans 2023 50'719 2'536 Fr. 50'719
106 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
111 1996 23'000 15 ans 2011 25'159 1'677 Fr. 25'159115
116

117 333'000 398'459 13'282 Fr. 398'459
118 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
121 0 0 35 ans 0 0 Fr. 0
129 1975 280'000 30 ans 2005 335'041 11'168 Fr. 335'041
136 2003 40'000 30 ans 2033 47'863 1'595 Terrasses sur le toit en droit d’utilisation privatif Fr. 47'863
140 0 0 40 ans 0 0 Fr. 0
148 2008 5'000 30 ans 2038 5'983 199 Fr. 5'983
149 1975 8'000 30 ans 2005 9'573 319 Fr. 9'573
161 0 0 30 ans 0 0 Fr. 0
162 0 0 30 ans 0 0 Fr. 0
166
167

168 59'000 70'598 2'353 Fr. 70'598
169 2013 59'000 30 ans 2043 70'598 2'353 2 ascenseurs Maintenance 2005 Fr. 70'598
173
174

175 149'700 204'017 4'126 Partiellement privatif Fr. 149'700
176 0 0 60 ans 0 0 Fr. 0
179 1975 85'000 60 ans 2035 121'702 2'028 Fr. 121'702
183 2009 22'000 50 ans 2059 29'670 593 Fr. 29'670
187 2006 26'000 35 ans 2041 32'056 916 Droit privatif

Droit privatif

Fr. 32'056
190 2002 16'700 35 ans 2037 20'589 588 Fr. 20'589
194
195

196 STARS Starkstrom 110'000 144'827 3'182 Fr. 144'827
197 STARS_0 Starkstrom diverse 0 0 45 ans 0 0 Fr. 0
200 STARS_1 Apparate & Anlagen Starkstrom 1975 45'000 40 ans 2015 57'165 1'429 Fr. 57'165
204 STARS_2 Installation Starkstrom 1975 65'000 50 ans 2025 87'662 1'753 Fr. 87'662
208
209

210 ELEK Elektrogeräte 5'100 5'579 372 Fr. 5'579
211 ELEK_0 Elektrogeräte diverse 0 0 15 ans 0 0 Fr. 0
214 ELEK_1 Waschmaschine 1998 1'600 15 ans 2013 1'750 117 Fr. 1'750
217 ELEK_2 Tumbler 2000 1'400 15 ans 2015 1'531 102 Fr. 1'531
220 ELEK_3 Trockenapparat 2007 2'100 15 ans 2022 2'297 153 Fr. 2'297
223
224

225 SWACS Schwachstrom 220'000 247'960 12'398 Fr. 247'960
226 SWACS_0 Schwachstrom diverse 1997 220'000 20 ans 2017 247'960 12'398 Fr. 247'960
229 SWACS_1 Treppenhaus & Erschliessung 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
246 SWACS_2 Autoeinstellhalle 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
249 SWACS_3 Hausanschlussraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
252 SWACS_4 Trockenraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
255 SWACS_5 Veloraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
258 SWACS_6 Lager-, Abstell-, Geräteraum 0 0 20 ans 0 0 Fr. 0
261
262

263 BRAND Brandschutz / Brandsicherheit 690 877 22 Fr. 877
264 BRAND_0 Brandschutz diverse 0 0 30 ans 0 0 Fr. 0
267 BRAND_1 Löschgerät 2004 690 40 ans 2044 877 22 Fr. 877
270

Parties communes:

[Surfaces/quantités/
nombre de pièces, etc.]

Ø annuelle des
provisions financières
nécessaires

Valeurs de 
référence

Observations Système de couleurs signalant la 
fin de la durée d’utilisation

Année

Immeuble ancien

FASS

FENS

PORT

PSOL

Façade extérieure

Fenêtres

Portes ext. et portails ext.

Protection solaire (façade extérieure)

TOIT

ASC

BALC

Toiture

Ascenseur

Balcons

Divers façade extérieure

Divers fenêtres

Divers portes / portails extérieurs

Protections solaires diverses

Divers toiture

Divers ascenseur

Divers balcons
Construction des balcons
Protection antichute des balcons
Portes de balcon
Revêtement de sol des balcons

Avant-toit

Toit plat
Terrasses sur le toit
Toit incliné

Lucarnes et vasistas
Accès au toit
Protections antichute intégrées

Installation protection foudre (extérieur)

Volets roulants
Stores à lamelles
Volets à lamelles (volets)

Stores pare-soleil (hors stores de lucarne)

Portes d’entrée de l’immeuble
Portes de garage

Fenêtres des appartements

Fenêtres de l’escalier

Revêtement en sous-sol
Revêtement au-dessus du sol

[année] [année][année][CHF] [CHF]Ø

Moment de la construction/
analyse de l’état de l’ouvrage

Abréviation
Groupes 
d’éléments de 
construction/
éléments de 
construction

Éléments de construction communs/
Unités d’utilisation

Année de 
construction/

Durée probable
d’utilisation

Année probable 
rénovation

Durée d’utilisation
restante estimée

Coûts de construction 
(y c. part des honoraires de 
planification et frais annexes) 

Coûts de rénova-
tion probables
(y c. part des honoraires de 
planification, frais annexes 
et renchérissement des 
coûts de construction)

année de
l’analyse de 
l’état de 
l’ouvrage

/coûts de remplacement
estimés au moment
de l’évaluation

Moment de la rénovation

[CHF/année]

1/2 has, 07.10.2014 CC Typologie und Planung in Architektur (CCTP)

14 Parties communes:
15

16
17

18

19
20 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

21
[année] [année][année][CHF] [CHF] [CHF/année]Ø

35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60
22 1 3 4 5 6 7 8 9 10 13

23

24 FASS Façade extérieure

Fenêtres

Portes/portails extérieurs

Protection solaire (façade extérieure)

Toiture

Ascenseur

FENS

PORT

PSOL

TOIT

ASC

BalconsBALC

Courant fortCFORT

Appareils électriquesELEC

Courant faible

Installation de chauffage

CFAIB

Protection/sécurité incendie

Installations de ventilation

INC

CHAUF

Installation d’eauEAU

Installation de gazGAZ

Escalier et raccordementsRACC

Parking couvertPARK

Local techniqueTECH

Salle communeCOMM

Garage à vélosVELO
Salle de rangement, débarras, 
local des équipementsRANG

Diverses unités d’utilisation 
communesUTCOM

Aménagements extérieurs, terrainAEXT

VENT

450'000 554'807 15'852 Fr. 554'807
50

51 150'000 184'936 5'284 Fr. 184'936
71

72 20'000 24'300 761 Fr. 24'300
89

90 68'000 75'878 4'213 Fr. 75'878
116

117 333'000 398'459 13'282 Fr. 398'459
167

168 59'000 70'598 2'353 Fr. 70'598
174

175 149'700 204'017 4'126 Fr. 149'700
195

196 110'000 144'827 3'182 Fr. 144'827
209

210 5'100 5'579 372 Fr. 5'579
224

225 220'000 247'960 12'398 Fr. 247'960
262

263 690 877 22 Fr. 877
271

272 180'000 235'603 5'236 Fr. 235'603
319

320
95'000 120'682 3'017 Fr. 120'682

337

338 296'250 398'008 8'113 Fr. 398'008
372

373 5'690 6'809 227 Fr. 6'809
380

381 468'000 589'267 16'181 Fr. 589'267
522

523 120'010 152'454 3'811 Fr. 152'454
553

554 16'500 20'343 0 Fr. 20'343
584

585 32'900 41'028 1'307 Fr. 41'028
614

615 12'000 14'795 423 Fr. 14'795
645

646 0 0 0 Fr. 0
676

677 0 0 0 Fr. 0
707

708 139'800 172'011 5'144 Fr. 101'745
762
763

764 Ø totale des provisions annuelles nécessaires 105'303 CHF/a
765
766

Moment de la construction/
analyse de l’état de l’ouvrage

Abréviation
Groupes 
d’éléments de 
construction/
éléments de 
construction

Éléments de construction communs/
Unités d’utilisation

Année de 
construction/

Durée probable
d’utilisation

Année probable 
rénovation

Ø annuelle des
provisions financières
nécessaires

Système de couleurs signalant la fin de la durée d’utilisation 
des éléments de construction

Durée d’utilisation
restante estimée

Coûts de construction 
(y c. part des honoraires de 
planification et frais annexes) 

Coûts de rénova-
tion probables
(y c. part des honoraires de 
planification, frais annexes 
et renchérissement des 
coûts de construction)

année de
l’analyse de 
l’état de 
l’ouvrage

/coûts de remplacement
estimés au moment
de l’évaluation

Moment de la rénovation
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Courant fortCFORT

Appareils électriquesELEC
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Installation de chauffage

CFAIB

Protection/sécurité incendie

Installations de ventilation

INC

CHAUF

Installation d’eauEAU

Installation de gazGAZ

Escalier et raccordementsRACC

Parking couvertPARK

Local techniqueTECH

Salle communeCOMM

Garage à vélosVELO
Salle de rangement, débarras, 
local des équipementsRANG

Diverses unités d’utilisation 
communesUTCOM

Aménagements extérieurs, terrainAEXT

VENT

450'000 554'807 15'852 Fr. 554'807
50

51 150'000 184'936 5'284 Fr. 184'936
71

72 20'000 24'300 761 Fr. 24'300
89

90 68'000 75'878 4'213 Fr. 75'878
116

117 333'000 398'459 13'282 Fr. 398'459
167

168 59'000 70'598 2'353 Fr. 70'598
174

175 149'700 204'017 4'126 Fr. 149'700
195

196 110'000 144'827 3'182 Fr. 144'827
209

210 5'100 5'579 372 Fr. 5'579
224

225 220'000 247'960 12'398 Fr. 247'960
262

263 690 877 22 Fr. 877
271

272 180'000 235'603 5'236 Fr. 235'603
319

320
95'000 120'682 3'017 Fr. 120'682

337

338 296'250 398'008 8'113 Fr. 398'008
372

373 5'690 6'809 227 Fr. 6'809
380

381 468'000 589'267 16'181 Fr. 589'267
522

523 120'010 152'454 3'811 Fr. 152'454
553

554 16'500 20'343 0 Fr. 20'343
584

585 32'900 41'028 1'307 Fr. 41'028
614

615 12'000 14'795 423 Fr. 14'795
645

646 0 0 0 Fr. 0
676

677 0 0 0 Fr. 0
707

708 139'800 172'011 5'144 Fr. 101'745
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764 Ø totale des provisions annuelles nécessaires 105'303 CHF/a
765
766
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provisions financières
nécessaires

Système de couleurs signalant la fin de la durée d’utilisation 
des éléments de construction

Durée d’utilisation
restante estimée

Coûts de construction 
(y c. part des honoraires de 
planification et frais annexes) 

Coûts de rénova-
tion probables
(y c. part des honoraires de 
planification, frais annexes 
et renchérissement des 
coûts de construction)

année de
l’analyse de 
l’état de 
l’ouvrage

/coûts de remplacement
estimés au moment
de l’évaluation

Moment de la rénovation
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ÉTABLISSEMENT
Le «calendrier de rénovation» des immeubles 
neufs en PPE devrait être établi par l’investis-
seur dès la phase d’étude et de réalisation du 
projet.8 Ainsi, sa connaissance approfondie  
des éléments de construction, de leur durée 
d’utilisation, des matériaux utilisés et des 
coûts de construction peut être conservée en 
tant que base de départ détaillée. La période 
considérée pour la rénovation doit commen-
cer au moment de la construction et durer  
environ 50 ans pour couvrir la durée d’utilisa-
tion de tous les éléments de construction 
pertinents pour la communauté.9

En ce qui concerne les im-
meubles anciens en PPE, il 
convient d’effectuer une 
analyse détaillée de l’état  
de l’ouvrage10 qui servira de 
base à l’établissement du 
«calendrier de rénovation».

Cette analyse peut coûter de l’ordre de dix à 
trente mille francs, mais elle représente un 
excellent investissement pour la communau-
té des copropriétaires. 
Dans le cadre de l’analyse de l’état de l’ou-
vrage, il faut déterminer l’état réel des diffé
rents éléments de construction, estimer leur 
durée d’utilisation restante11 et procéder à une 
évaluation des coûts de remplacement sur  
la base des conditions actuelles du marché. La 
période considérée pour la rénovation doit 
être choisie de façon à couvrir au minimum 
la durée d’utilisation restante de tous les 
éléments de construction pertinents pour la 
communauté conformément à l’analyse  
de l’état de l’ouvrage.

  8	�Indiquer éventuellement ce point séparément dans 
le mandat.

  9	�À l’exception du gros œuvre et de la structure 
porteuse, car on part du principe que dans une PPE, 
ces éléments ne seront pas modifiés.

10	�Cf. «Outil n°2: Processus de conservation optimisé 
d’une PPE»

11	�Diffère de la durée d’utilisation restante sur le plan 
esthétique, technique ou légal

A B

CHF

C
2015 – 2020

1

2

3
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2. INSTRUMENT B

PRÉVISION DU FONDS DE RÉNOVATION (FR) 

INTENTION
L’«instrument B: prévision du FR» permet 
d’établir une comparaison entre les coûts de 
rénovation à moyen et long termes et l’en-
cours des dépôts dans le FR ainsi que son évo-
lution prévisible. 

Ainsi, la communauté des co-
propriétaires sait dans quelle 
mesure les dépôts annuels 
dans le FR peuvent couvrir à 
long terme les coûts de réno-
vation estimés conformément 
au «calendrier de rénovation».

Cela permet de détecter à l’avance les éven-
tuelles lacunes de financement et de prendre 
les mesures qui s’imposent. On peut voir  
par exemple à partir de quand et dans quelle 
mesure la communauté des copropriétaires 
doit ajuster ses dépôts annuels dans le FR ou 
même demander à chacun des propriétaires 
de PPE d’apporter des contributions supplé-
mentaires.12 

Dans ce contexte, il convient de souligner 
qu’un plan de financement à long terme avec 
un FR suffisamment doté contribue grande-
ment à une cohabitation sans conflits au sein 
de la communauté des copropriétaires.

Le graphique ci-contre représente les coûts 
de rénovation estimés, l’évolution du fonds 
ainsi que les dépôts annuels sur une période 
donnée. Il s’agit d’un instrument de com
munication facile à comprendre qui permet 
à l’administrateur de sensibiliser la commu-
nauté des copropriétaires, mais également d’il-
lustrer de façon simple les différents scénarios 
d’évolution du FR. 

ÉTABLISSEMENT
La «prévision du FR» est élaborée par l’inves-
tisseur ou la gestion technique au cours de 
la première année contractuelle. 
Les années suivantes, la «prévision du FR» doit 
être mise à jour avant les assemblées de copro-
priétaires afin que son contenu puisse y être 
présenté.13 Les propositions d’ajustement éla
borées seront discutées et approuvées lors de 
ces assemblées.14

12	�Paiements exceptionnels de la communauté des 
copropriétaires

13	�Cf. «Outil n° 2: Processus de conservation optimisé 
d’une PPE»

14	�L’administrateur illustre les différents scénarios  
de financement et leurs conséquences respectives 
à l’aide du graphique «Prévision du FR».

Représentation de la «prévision du FR» (exemple)
g�	��Représentation complète de la «prévision du FR» à titre d’exemple  

Voir l’extrait «Graphiques de la boîte à outils de Lucerne» (www.hslu.ch/cctp-stwe)

Âge du 
bâtiment

Année

[Ans] [CHF/an] [%] [Total par an en CHF] [CHF]

1 2 3 4 6 10 11

30 2005 16'400 0 3.00% 0 1'601'456
31 2006 32'800 0 2.75% 187'500 1'491'698
32 2007 32'800 0 2.50% 17'100 1'545'510
33 2008 32'800 0 1.25% 0 1'598'039
34 2009 32'800 0 1.00% 72'000 1'575'147
35 2010 32'800 0 1.00% 670'000 954'027
36 2011 32'800 0 0.75% 0 994'228
37 2012 32'800 0 0.50% 85'690 946'473
38 2013 49'200 0 0.25% 59'000 939'162
39 2014 49'200 0 1.25% 401'112 599'604
40 2015 49'200 50'000 1.25% 403'974 303'565
41 2016 49'200 0 1.25% 6'345 350'830
42 2017 49'200 0 1.25% 247'960 157'070
43 2018 49'200 0 1.25% 5'469 203'379
44 2019 49'200 0 1.25% 0 255'736
45 2020 49'200 50'000 1.25% 235'603 123'770
46 2021 49'200 0 1.25% 0 175'132
47 2022 49'200 0 1.25% 71'976 155'160
48 2023 49'200 0 1.25% 52'360 154'554
49 2024 49'200 0 1.25% 0 206'301
50 2025 49'200 50'000 1.25% 472'027 -162'707
51 2026 49'200 0 1.25% 0 -114'926
52 2027 49'200 0 1.25% 5'807 -72'354
53 2028 49'200 0 1.25% 0 -23'444
54 2029 49'200 0 1.25% 0 26'078
55 2030 49'200 0 1.25% 13 76'206
56 2031 49'200 0 1.25% 0 126'973
57 2032 49'200 0 1.25% 0 178'376
58 2033 49'200 0 1.25% 77'777 152'643
59 2034 49'200 0 1.25% 7'479 196'887
60 2035 49'200 0 1.25% 121'702 127'462
61 2036 49'200 0 1.25% 114'273 64'597
62 2037 49'200 0 1.25% 20'589 94'630
63 2038 49'200 0 1.25% 17'470 128'158
64 2039 49'200 0 1.25% 28'718 150'857
65 2040 49'200 0 1.25% 0 202'558

Montant des dépôts
annuels dans le FR

Paiements
exceptionnels

Rendement annuel
des dépôts

Coûts de rénovation Évolution de la
fortune du fonds

Illustration 3: tableau de «prévision du FR»
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3. INSTRUMENT C

LISTE DES TRAVAUX

INTENTION

L’«instrument C: liste des 
travaux» donne à la commu
nauté des copropriétaires  
un aperçu étape par étape 
des travaux de construction 
à court et moyen termes 
dans les parties communes 
de l’immeuble en PPE qu’ils 
doivent approuver. 

ÉTABLISSEMENT
La «liste des travaux» doit être élaborée par 
l’administrateur au cours de la première  
année contractuelle, dans le cadre du calen-
drier de rénovation. Les années suivantes, le 
contenu de la liste des travaux doit être mis 
à jour ou adapté avant les assemblées de  
copropriétaires. La «liste des travaux» com-
plète l’«instrument A: calendrier de rénova-
tion» en ce que des professionnels de la cons
truction peuvent communiquer les différents 
travaux d’une stratégie de rénovation spéci-
fique à un immeuble.

La «liste des travaux» est présentée, discutée 
et approuvée par la communauté des copro-
priétaires dans le cadre de ses assemblées. 
Ainsi, la rénovation n’est plus envisagée de fa- 
çon réactive, mais de façon proactive, ce qui 
permet d’éviter de prendre dans l’urgence des  
décisions pénalisantes d’un point de vue stra-
tégique et financier.

La liste des travaux indique tous les travaux 
de construction importants prévus dans les  
10 à 15 prochaines années, y compris les in-
formations relatives aux coûts. Elle contient 
d’une part les travaux d’entretien et de réno-
vation destinés à conserver la valeur, qui sont 
nécessaires à court ou moyen terme. Elle per-
met également d’exposer les travaux desti-
nés à augmenter la valeur qui ont été prévus 
ou décidés.

En outre, elle tient compte du fait que la com-
munauté de copropriétaires a besoin de suf
fisamment de temps pour discuter de la liste 
des travaux de construction élaborée et se 
forger une opinion. 

Cette liste doit également faciliter l’approba-
tion étape par étape des différents travaux  
de construction et inciter la communauté des 
copropriétaires à envisager des lots de tra-
vaux à la fois judicieux sur le plan stratégique 
et donc raisonnables en termes de coûts.

Dans ce contexte, la «liste des 
travaux» est un instrument 
de communication qui garan-
tit l’information précoce  
de la communauté des copro-
priétaires.15

15	�La communauté des copropriétaires approuve cha
cune des étapes de l’étude du projet et de la réali
sation des travaux de rénovation conformément  
à l’«outil n° 2: Processus de conservation d’une PPE» 
aux étapes jalons correspondantes.
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Représentation de la «liste de travaux» (exemple)

Période de
réalisation

(Lots de) travaux par groupes 
d’éléments de construction/éléments 
de construction

Année de rénovation
définie selon le calendrier 
de rénovation

Classification Réserve pour 
honoraires
et frais 
annexes

Honoraires Éléments de coûts Base de l’indication 
de coûts

Auteur/date Étape de la préparation 
et de l’approbation
et objectif de décision

Type de travaux/
Quorum nécessaire

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

2012 – 2013 2013 Remplacement CHF 57'400.00 Offre Hoch & Runter GmbH
5% CHF 2'870.00 05.02.2012

CHF 60'270.00

Travaux isolés

CHF 57'400.00
y c.

CHF 2'870.00
CHF 60'270.00

2014 – 2018 2010 CHF 378'000.00 Offre Muster GmbH
5% CHF 18'900.00 23.08.2013

CHF 396'900.00

Remarque: Évt. réalisation dans le cadre de l’installation solaire

Réalisation dans le cadre de la rénovation de la toiture

Réalisation dans le cadre de la rénovation de la toiture

Réalisation dans le cadre de la rénovation de la toiture

Pas de données Installation nouvelle CHF 96'000.00 Offre comparative Gebr. Sonne GmbH
5% CHF 4'800.00 11.04.2012

CHF 100'800.00

Remarque:

2011 Remplacement CHF 26'500.00 Offre blinzel GmbH
5% CHF 1'325.00 05.11.2013

CHF 27'825.00

Remarque:

Pas de données Travaux d’entretien CHF 12'500.00 Offre Fuge & Söhne
5% CHF 625.00 02.12.2013

CHF 13'125.00

Remarque:

Texte CHF 0.00 Texte base Texte niveau d’élaboration
5% CHF 0.00

CHF 0.00

Remarque: Texte

CHF 513'000.00
20% CHF 102'600.00

CHF 615'600.00

CHF 25'650.00
CHF 641'250.00

Ascenseur (exemple)
Réserve
Total

Remarque:

Total des travaux (exemple)
Frais annexes
Réserve
Total y c. réserve

Devis
artisan du bâtiment
(précision +/– 10%)

Estimation des coûts architecte
(précision +/– 20%) 

Texte auteur
Date

Choix de la variante de 
rénovation 
selon assemblée copropriétaires 
du 05.05.2014

Texte travaux
Texte quorum

Travaux nécessaires
Maj. simple

Travaux nécessaires
Maj. simple

Travaux nécessaires
Maj. qualifiée

Travaux nécessaires
Maj. simple

Décision d’exécution
selon assemblée coproprié-
taires du 14.05.2013

Travaux nécessaires
Maj. simple

Discussion des variantes

Discussion des variantes

Discussion des variantes

Discussion des variantes

Réalisation approuvée

Toiture (exemple)
Réserve
Total

Rénovation

Installation solaire (exemple)
Réserve
Total

Stores pare-soleil extérieurs (exemple)
Réserve
Total

Joints d’isolation extérieurs (exemple)
Réserve
Total

Lot de travaux 2014 – 2018
Honoraires et frais annexes
Total

Réserve
Total y c. réserve

Autres travaux
Réserve
Total

Illustration 5: Exemple de «liste des travaux»

Période de
réalisation

(Lots de) travaux par groupes 
d’éléments de construction/éléments 
de construction

Année de rénovation
définie selon le calendrier 
de rénovation

Classification Réserve pour 
honoraires
et frais 
annexes

Honoraires Éléments de coûts Base de l’indication 
de coûts

Auteur/date Étape de la préparation 
et de l’approbation
et objectif de décision

Type de travaux/
Quorum nécessaire

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

2012 – 2013 2013 Remplacement CHF 57'400.00 Offre Hoch & Runter GmbH
5% CHF 2'870.00 05.02.2012

CHF 60'270.00

Travaux isolés

CHF 57'400.00
y c.

CHF 2'870.00
CHF 60'270.00

2014 – 2018 2010 CHF 378'000.00 Offre Muster GmbH
5% CHF 18'900.00 23.08.2013

CHF 396'900.00

Remarque: Évt. réalisation dans le cadre de l’installation solaire

Réalisation dans le cadre de la rénovation de la toiture

Réalisation dans le cadre de la rénovation de la toiture

Réalisation dans le cadre de la rénovation de la toiture

Pas de données Installation nouvelle CHF 96'000.00 Offre comparative Gebr. Sonne GmbH
5% CHF 4'800.00 11.04.2012

CHF 100'800.00

Remarque:

2011 Remplacement CHF 26'500.00 Offre blinzel GmbH
5% CHF 1'325.00 05.11.2013

CHF 27'825.00

Remarque:

Pas de données Travaux d’entretien CHF 12'500.00 Offre Fuge & Söhne
5% CHF 625.00 02.12.2013

CHF 13'125.00

Remarque:

Texte CHF 0.00 Texte base Texte niveau d’élaboration
5% CHF 0.00

CHF 0.00

Remarque: Texte

CHF 513'000.00
20% CHF 102'600.00

CHF 615'600.00

CHF 25'650.00
CHF 641'250.00

Ascenseur (exemple)
Réserve
Total

Remarque:

Total des travaux (exemple)
Frais annexes
Réserve
Total y c. réserve

Devis
artisan du bâtiment
(précision +/– 10%)

Estimation des coûts architecte
(précision +/– 20%) 

Texte auteur
Date

Choix de la variante de 
rénovation 
selon assemblée copropriétaires 
du 05.05.2014

Texte travaux
Texte quorum

Travaux nécessaires
Maj. simple

Travaux nécessaires
Maj. simple

Travaux nécessaires
Maj. qualifiée

Travaux nécessaires
Maj. simple

Décision d’exécution
selon assemblée coproprié-
taires du 14.05.2013

Travaux nécessaires
Maj. simple

Discussion des variantes

Discussion des variantes

Discussion des variantes

Discussion des variantes

Réalisation approuvée

Toiture (exemple)
Réserve
Total

Rénovation

Installation solaire (exemple)
Réserve
Total

Stores pare-soleil extérieurs (exemple)
Réserve
Total

Joints d’isolation extérieurs (exemple)
Réserve
Total

Lot de travaux 2014 – 2018
Honoraires et frais annexes
Total

Réserve
Total y c. réserve

Autres travaux
Réserve
Total
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4.OUTILS

OUTIL n° 1
Informations sur la propriété par étage
g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 2
Processus de conservation optimisé d’une pro-
priété par étage g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 3
Instruments pour la planification de la rénova-
tion d’une propriété par étage g Brochure, trois 

instruments et rapport thématique

OUTIL n° 4
Modèle de règlement et objectifs d’une 
propriété par étage g Brochure et rapport théma-

tique avec propositions de trois objectifs

OUTIL n° 5
Cahier des charges annoté pour les adminis-
trateurs de propriété par étage g  Brochure et 

rapport thématique

OUTIL n° 6
Communication et gestion des conflits dans 
la propriété par étage g Brochure et rapport 

thématique

OUTIL n° 7
Mesures incitatives à la rénovation d’une pro-
priété par étage g  Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 8
Recommandations concernant la planifica-
tion d’une propriété par étage g  Brochure

Tous les rapports thématiques et les instru-
ments de la «Boîte à outils de Lucerne» sont 
disponibles à l’adresse suivante:  
www.hslu.ch/cctp-stwe.

Dans le cadre du projet de 
recherche, les outils suivants 
ont été élaborés. Associés, ils 
servent à mettre en œuvre des 
stratégies à long terme dans 
les domaines de l’entretien et 
de la rénovation d’une PPE.
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«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies à long terme 
dans la propriété par étage

L’objectif du projet de recherche consistait à développer une boîte à outils pour 
les propriétaires par étage, les investisseurs et les administrateurs, qui contienne 
des instruments permettant d’optimiser les processus et le transfert des connais-
sances. Ces instruments servent collectivement à mettre en œuvre des stratégies  
à long terme dans les domaines de l’entretien et de la rénovation. Outre des infor-
mations destinées aux acquéreurs de PPE, un processus de rénovation optimisé  
et un calendrier de rénovation comportant des estimations de coût, ces brochures 
apportent notamment des conseils pour établir le règlement et gérer les tâches 
administratives ainsi que les outils de communication et de gestion des conflits 
que nous avons élaborés. 

Les rapports thématiques complémentaires et les instruments de la «Boîte à outils 
de Lucerne» sont disponibles à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

Haute Ecole Spécialisée de Lucerne – Ingénierie et Architecture
Centre de compétences Typologie et Planification en architecture (CCTP) 
Technikumstrasse 21, CH-6048 Horw
T +41 41 349 39 79, cctp.technik-architektur@hslu.ch
 www.hslu.ch/cctp
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OUTIL n° 4 

MODÈLE DE RÈGLEMENT ET  
OBJECTIFS D’UNE PPE 
PROJET CTI
«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies  
à long terme dans la propriété par étage

En collaboration avec le

Centre de compétences Typologie et planification en architecture (CCTP)  
Institut pour le développement socio-culturel (ISE) 
Institut d’économie régionale et d’entreprise (IBR)
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Pour qu’une communauté de copropriétaires fonctionne bien, il 
est essentiel qu’elle dispose d’un règlement équitable et facile  
à mettre en œuvre. Ce règlement joue également un rôle impor-
tant dans une planification optimisée à long terme de l’entretien 
et de la rénovation: il régit les droits et les devoirs des coproprié-
taires ainsi que les responsabilités et les processus concernant 
l’entretien et la rénovation.
Cette brochure éditée dans le cadre du projet de recherche «straté- 
gies à long terme dans la propriété par étage (PPE)» résume les  
recommandations et les difficultés concernant un règlement de PPE 
et met en évidence les points auxquels les copropriétaires doivent 
prêter attention en matière d’entretien et de rénovation. Les 
domaines dans lesquels il est judicieux d’ajouter au règlement des 
objectifs fixés par écrit sont également précisés. Les principaux 
éléments sont les suivants:
	 Objectif A: Stratégie de conservation
	 Objectif B: Objectif de conservation
	 Objectif C: Plan de financement1

1 �Le plan de financement au sens du présent texte 
comprend à la fois des éléments de planification 
financière et des éléments du plan de financement. 
La planification financière est la planification  
des investissements et des coûts qui en découlent.  
Le plan de financement recherche des solutions  
de financement ou des solutions pour couvrir les 
coûts qui en découlent.

g	�Cette brochure est complétée par un rapport thématique qui contient des 
clauses types annotées destinées aux investisseurs, aux administrateurs et 
aux juristes exerçant dans le domaine des PPE. Des modèles de règlement 
courants, tels que celui de l’Association suisse des propriétaires fonciers 
(HEV) ou du Hausverein peuvent être adaptés ou complétés par ces clauses. 
Sur cette base, le rapport thématique montre les articles qui concernent 
particulièrement la rénovation. Il contient également des propositions con
crètes de formulation pour les objectifs présentés dans la brochure.

Cette brochure s’adresse aux propriétaires de PPE ainsi qu’aux per-
sonnes intéressées par l’acquisition d’une PPE (acquéreurs poten
tiels). Elle doit aider ces deux catégories de personnes à évaluer  
un règlement existant et, si nécessaire, à proposer des corrections 
et des objectifs appropriés. 
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1. ��RECOMMANDATION ET DIFFICULTÉs 
CONCERNANT LES RÈGLEMENTS DE PPE

En vue de l’optimisation de 
l’entretien et de la rénovation 
d’un immeuble en PPE, il est 
important de vérifier si le 
règlement contient tous les 
éléments importants.

Dans une PPE, on distingue les «parties com-
munes» et les «parties privatives». Les parties 
communes sont soumises à des règles de  
copropriété, les parties privatives sont des élé-
ments de construction qui appartiennent ex-
clusivement aux propriétaires de PPE, comme 
les éléments de construction situés à l’inté-
rieur du logement. Il existe en outre des zones 
en droit d’utilisation privative, c’est-à-dire  
que des propriétaires individuels ont le droit 
d’utilisation exclusif de certaines parties com-
munes à des fins convenues. 

PARTIES PRIVATIVES DE L’IMMEUBLE
La description des parties privatives dans le 
règlement est pertinente à plusieurs égards 
pour l’entretien et la rénovation d’un im-
meuble en PPE. Il se peut que l’accord à la ma-
jorité simple des voix des propriétaires de 
PPE soit nécessaire pour modifier des parties 
privatives si ces modifications touchent l’ap-
parence extérieure du bâtiment. Il s’agit tra-
ditionnellement des fenêtres, des stores pare- 
soleil ou des cloisons de séparation visuelle 
dans les espaces extérieurs privatifs. La réno-
vation des parties privatives doit être financée 
par des fonds privés. Même les remises en 
état dont bénéficie l’ensemble de la commu-
nauté ne peuvent pas être imputées sur le 
fonds de rénovation (FR). 

PARTIES DE L’IMMEUBLE EN DROIT D’UTI-
LISATION PRIVATIF
Les parties de l’immeuble en droit d’utilisation 
privatif ne sont guère régies par la loi. En  
raison de dispositions pertinentes dans l’acte 
constitutif ou dans le règlement, les parties 
en droit d’utilisation privatif sont souvent trai-
tées de manière analogue aux parties priva-
tives. Les propriétaires de PPE doivent sou-
vent assumer eux-mêmes l’entretien de ces 
parties, mais les gros travaux d’entretien  
et de rénovation doivent faire l’objet d’une 
concertation avec la communauté (p. ex.  
l’assainissement d’une terrasse sur le toit).

UTILISATION DES PARTIES PRIVATIVES
L’utilisation des parties privatives est limitée 
par les droits privatifs des autres propriétaires 
de la PPE et par les intérêts de la communau-
té. Pour prévenir des conflits, l’utilisation des 
parties privatives doit être clairement régle-
mentée et les infractions doivent pouvoir être 
sanctionnées. Le règlement doit également 
permettre à la communauté d’assurer une co-
habitation pacifique.2

DROIT D’ACCÈS DE L’ADMINISTRATEUR 
Pour assurer une bonne coopération avec la 
communauté des copropriétaires et la commu-
nauté des résidents (y. c. les locataires), l’ad-
ministrateur et les autres mandataires éven-
tuels doivent avoir accès aux bâtiments. Cette 
disposition s’applique à la fois aux tâches quo-
tidiennes de l’administrateur qui sont d’une 
importance primordiale et aux professionnels 
de la construction mandatés dans le cadre  
de la planification de l’entretien et de la réno-
vation. Par conséquent, l’administrateur et  
les autres mandataires doivent pouvoir accé-
der aux espaces privatifs, sous réserve que  
les résidents aient été prévenus avec un délai 
raisonnable, pour:
–	�constater et réparer des dommages,
–	�procéder à des analyses complètes de l’état 

de l’ouvrage,
–	�réaliser des travaux de rénovation et de 

transformation du bâtiment, et
–	�effectuer les contrôles nécessaires à la répar-

tition des charges communes (p. ex. relevé 
de compteurs, etc.).

UTILISATION DES PARTIES COMMUNES
L’utilisation des parties communes nécessite 
de faire preuve de respect mutuel et d’obéir 
à des règles claires:

Chaque propriétaire de PPE doit pouvoir utili-
ser les parties communes et les équipements 
communs conformément à leur usage, dans  
le respect des règles de la communauté (règle-
ment, règlement intérieur, modes d’emploi). 
Les droits des autres propriétaires de PPE et  
les intérêts de la communauté doivent être 
respectés.
Il devrait être interdit de modifier les parties 
communes et leur usage en déposant ou  
disposant des objets, en parquant des véhicules 
pour une longue durée ou en apposant des 
pancartes, des affiches, etc.3

2 �Des règles claires préventives peuvent permettre 
d’éviter des conflits. Cf. «Outil n° 6: Communication 
et gestion des conflits dans une PPE»

3 �Sauf les parties en droit d’utilisation privatif qui 
sont explicitement désignées comme des espaces de  
stockage (même dans les parties communes). Cf. 
«Outil n° 8: Recommandations concernant la plani-
fication d’une propriété par étage»



7 8

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DANS LES  
PARTIES COMMUNES
Dans le cadre des travaux de construction tou-
chant les parties communes de l’immeuble, 
on fait une distinction entre
–	�les travaux d’entretien et de rénovation  

nécessaires,
–	�les travaux utiles et
–	�les travaux de luxe pour l’embellissement 

ou le confort.

L’objectif des travaux d’entretien et de réno-
vation nécessaires est le maintien de la valeur 
dans le sens de la valeur d’assurance du bâti-
ment et non de la valeur du marché. En consé-
quence, le fait de limiter les travaux néces-
saires conduit au fil du temps à une perte de 
valeur de l’immeuble en PPE.
Les travaux de construction utiles ne sont  
pas nécessaires au fonctionnement de l’im-
meuble, mais la modernisation ou l’adapta-
tion au progrès technique qu’ils apportent 
permet d’augmenter la valeur. Les travaux 
d’embellissement ou de confort sont considé-
rés comme des travaux de luxe et entrent  
rarement en ligne de compte dans le cadre de 
travaux d’entretien. Comme il n’est pas tou-
jours facile de les distinguer des travaux de 
construction utiles, il faut en discuter et les dé-
finir au cas par cas.

CLÉS DE RÉPARTITION DES COÛTS ET 
CHARGES DE LA COMMUNAUTÉ
Les coûts de la communauté comprennent les 
dépenses d’entretien et de rénovation des 
parties communes ainsi que leur administra-
tion. Sauf mention contraire dans le règle-
ment, ces coûts sont répartis en fonction de la 
quote-part de chaque propriétaire de PPE.

FONDS DE RÉNOVATION (FR)
Le FR est le principal outil de financement des 
travaux d’entretien et de rénovation des par-
ties communes. 

 

Un FR bien doté peut éviter des difficultés 
financières aux propriétaires en cas de besoin 
de rénovation complète.

RESPONSABILITÉS ET MISSIONS DE  
L’ASSEMBLÉE DES COPROPRIÉTAIRES
L’assemblée des copropriétaires décide de 
toutes les questions administratives de la 
communauté à condition qu’elles n’aient pas 
été confiées à l’administrateur ou à un autre 
organe (comité). Le règlement précise les res-
ponsabilités, les missions, la convocation et  
la présidence des assemblées, le quorum et la 
prise de décision ainsi que les droits de vote  
et de représentation. Il régit également les dé-
lais à respecter.4

RESPONSABILITÉS ET MISSIONS DE  
L’ADMINISTRATEUR
L’administrateur s’assure que les tâches admi-
nistratives sont effectuées et s’engage à  
observer les dispositions légales ainsi que les 
règles spécifiques à l’immeuble (acte constitu-
tif, règlement, règlement intérieur, décisions 
de l’assemblée, etc.). C’est le point de coordi-
nation central chargé de la planification à long 
terme de l’entretien, de la rénovation et du fi-
nancement ainsi que de la gestion des conflits.5

LITIGES
Les différends au sein de la communauté de 
copropriétaires, mais aussi entre la commu-
nauté, les propriétaires individuels et l’admi-
nistrateur doivent d’abord être réglés par  
voie de médiation ou par d’autres stratégies 
de résolution des conflits extrajudiciaires. Si 
ces mesures ne donnent pas de résultat, il est 
alors possible de faire fait appel au tribunal 
compétent du lieu de l’immeuble pour régler 
le conflit par la voie judiciaire.

4 �Pour plus de détails, cf. rapport thématique de 
l’«outil n° 4: Modèle de règlement et objectifs d’une 
PPE» à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

5 �Pour plus de détails, cf. l’«outil n° 5: Cahier des 
charges annoté pour les administrateurs de PPE» et 
l’«outil n° 6: Communication et gestion des conflits 
dans une PPE»

Le fonds de rénovation n’est 
pas requis par la loi, mais sa 
création et sa dotation suffi-
sante sont fortement recom-
mandées.
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2. �OBJECTIFS

Les objectifs du règlement 
aident à formuler les  
objectifs et les procédures 
appropriées pour la conser-
vation de l’immeuble, et  
à planifier l’entretien et la 
rénovation. 

OBJECTIF A
STRATÉGIE DE CONSERVATION
Une stratégie de conservation définit comment 
et avec quelles mesures une communauté de 
copropriétaires souhaite procéder pour réaliser 
l’objectif de conservation visé (cf. objectif B). 
Logiquement, cette approche est discutée à 
l’avance au sein de la communauté pour pré-
venir les éventuels conflits ultérieurs. 

Voici un exemple de contenu pour un objectif 
de «stratégie de conservation»: 
–	�Obligation de mandater un administrateur 

avec un cahier des charges précis dans le do-
maine de la gestion technique

–	�Constitution d’un comité technique ayant 
des responsabilités et des missions précises

–	�Mise en place et actualisation des mesures 
et des documents suivants:  
Objectif A: stratégie de conservation  
(disponible)6 
Objectif B: objectif de conservation7 
Objectif C: plan de financement8 
Instrument A: calendrier de rénovation9 
Instrument B: prévision du fonds de  
rénovation10 
Instrument C: liste des travaux11 
Analyse complète de l’état de l’ouvrage  
(env. tous les 10 à 15 ans)

En outre, cet objectif est utile si la communau-
té des copropriétaires se met d’accord sur une 
procédure spécifique de planification, prépara-
tion et réalisation de gros travaux d’entretien 
et de rénovation.12

6 – 8 �	� Cf. rapport thématique «Outil n° 4: Modèle  
de règlement et objectifs d’une PPE» à 
l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

9 – 11 	�Cf. «Outil n° 3: Instruments pour la planifi
cation de la rénovation d’une PPE»

12	� Cf. les étapes jalons appropriées «outil n° 2: 
Processus de conservation optimisé d’une PPE»
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OBJECTIF C
PLAN DE FINANCEMENT
Logiquement, la dotation d’un fonds de réno-
vation (FR) et le montant des dépôts annuels 
dans ce fonds doivent être discutés au sein de 
la communauté des copropriétaires et faire 
l’objet d’un objectif. Dans un premier temps, 
les dépôts annuels doivent s’élever à 0,5% de 
la valeur d’assurance du bâtiment et peuvent 
ensuite être ajustés à l’immeuble ou en fonc-
tion des besoins.

En fonction de l’objectif de conservation à 
long terme (cf. liens), la communauté devrait 
également discuter le plus tôt possible de la 
nature des travaux (nécessaires, utiles et/ou de 
luxe) qui servent cet objectif. Elle doit égale-
ment définir les travaux qui seront couverts par  
le FR. Il est possible que la communauté se 
mette d’accord pour qu’une partie des coûts 
de rénovation soit toujours financée par des 
fonds privés, ce qui réduit le montant de la do- 
tation du FR. Toutefois, cette solution com-
porte des risques au regard du financement ef-
fectif des travaux d’entretien et de rénovation.

Sur la base des instruments intégrés à la straté-
gie de conservation, les dépôts annuels dans  
le FR et les éventuels ajustements doivent être 
vérifiés par l’administrateur. Celui-ci estime  
les coûts des rénovations nécessaires à l’avenir 
conformément au calendrier de rénovation, 
puis il établit une prévision du FR.13

 
En outre, une stratégie de placement des fonds 
du FR peut faire partie intégrante de l’objectif 
du plan de financement.

Les objectifs font partie intégrante du règle-
ment et, à ce titre, ils doivent figurer dans  
ses annexes. Ils doivent être signés par les 
propriétaires, qui indiquent ainsi en avoir 
pris connaissance. Ils permettent à la com-
munauté des copropriétaires d’effectuer  
la planification stratégique de l’entretien et 
de la rénovation de l’immeuble. En cas  
de doute, ils peuvent être invoqués lorsqu’il 
s’agit d’interpréter les décisions de rénova-
tion. Les objectifs de la stratégie de conser
vation et l’objectif de conservation sont 
adoptés par l’approbation de la majorité des 
propriétaires, qui représentent également  
la majeure partie de la chose (majorité des 
quotes-parts), tandis que la définition de 
l’objectif du plan de financement nécessite 
la majorité simple des propriétaires pré-
sents. Une fois qu’ils ont été définis, les ob-
jectifs peuvent être modifiés à tout moment 
si le quorum requis est atteint.

13 �Composant de l’«outil n° 3: Instruments pour 
la planification de la rénovation d’une PPE»

OBJECTIF B 
OBJECTIF DE CONSERVATION
Bien souvent, seuls des travaux de modernisa-
tion et d’adaptation au progrès technique – 
c’est-à-dire une combinaison de travaux utiles 
(destinés à augmenter la valeur) et de travaux 
nécessaires (destinés à maintenir la valeur) – 
permettront de conserver la valeur de l’im-
meuble à long terme, de suivre l’évolution des 
exigences en matière de qualité des construc-
tions et de maintenir sa valeur marchande. 

Pour la réalisation de ces travaux, il est judicieux 
que la communauté engage la discussion le 
plus tôt possible et adopte un objectif de con- 
servation à long terme de l’immeuble en PPE.  
La combinaison de travaux décrite ci-dessus 
peut être qualifiée de «conservation de va-
leur plus». Si la discussion concernant l’objectif 
de conservation à long terme n’a pas lieu, le 
standing que les propriétaires visent pour leur 
immeuble reste imprécis, ce qui peut générer 
des conflits et retarder l’approbation et la réa
lisation des travaux d’entretien et de rénova-
tion appropriés. 
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3.OUTILS

OUTIL n° 1
Informations sur la propriété par étage
g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 2
Processus de conservation optimisé d’une pro-
priété par étage g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 3
Instruments pour la planification de la rénova-
tion d’une propriété par étage g Brochure, trois 

instruments et rapport thématique

OUTIL n° 4
Modèle de règlement et objectifs d’une pro
priété par étage g Brochure et rapport thématique 

avec propositions de trois objectifs

OUTIL n° 5
Cahier des charges annoté pour les adminis-
trateurs de propriété par étage g  Brochure et 

rapport thématique

OUTIL n° 6
Communication et gestion des conflits dans 
la propriété par étage g Brochure et rapport 

thématique

OUTIL n° 7
Mesures incitatives à la rénovation d’une pro-
priété par étage g  Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 8
Recommandations concernant la planifica-
tion d’une propriété par étage g  Brochure

Tous les rapports thématiques et les instru-
ments de la «Boîte à outils de Lucerne» sont 
disponibles à l’adresse suivante:  
www.hslu.ch/cctp-stwe.

Dans le cadre du projet de 
recherche, les outils suivants 
ont été élaborés. Associés, ils 
servent à mettre en œuvre des 
stratégies à long terme dans 
les domaines de l’entretien et 
de la rénovation d’une PPE.
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«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies à long terme 
dans la propriété par étage

L’objectif du projet de recherche consistait à développer une boîte à outils pour 
les propriétaires par étage, les investisseurs et les administrateurs, qui contienne 
des instruments permettant d’optimiser les processus et le transfert des connais-
sances. Ces instruments servent collectivement à mettre en œuvre des stratégies  
à long terme dans les domaines de l’entretien et de la rénovation. Outre des infor-
mations destinées aux acquéreurs de PPE, un processus de rénovation optimisé  
et un calendrier de rénovation comportant des estimations de coût, ces brochures 
apportent notamment des conseils pour établir le règlement et gérer les tâches 
administratives ainsi que les outils de communication et de gestion des conflits 
que nous avons élaborés. 

Les rapports thématiques complémentaires et les instruments de la «Boîte à outils 
de Lucerne» sont disponibles à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

Haute Ecole Spécialisée de Lucerne – Ingénierie et Architecture
Centre de compétences Typologie et Planification en architecture (CCTP) 
Technikumstrasse 21, CH-6048 Horw
T +41 41 349 39 79, cctp.technik-architektur@hslu.ch
 www.hslu.ch/cctp



OUTIL n° 5

CAHIER DES CHARGES ANNOTÉ
POUR LES ADMINISTRATEURS DE 
PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE
PROJET CTI
«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies  
à long terme dans la propriété par étage

En collaboration avec le

Centre de compétences Typologie et planification en architecture (CCTP) 
Institut pour le développement socio-culturel (ISE) 
Institut d’économie régionale et d’entreprise (IBR)



1 �Outre la gestion administrative et la comptabilité, le 
mandat de prestations comprend la gestion technique

2 �HEV Suisse: Check-list: Ausschreibung von Verwaltungs-
mandaten für Stockwerkeigentum (uniquement en 
allemand). – Zurich: Association suisse des propriétaires 
fonciers; avril 2009

Cette brochure éditée dans le cadre du projet de recherche «stratégies 
à long terme dans la propriété par étage (PPE)» s’adresse aux commu-
nautés de copropriétaires et aux investisseurs qui souhaitent rédiger 
ou concrétiser un mandat d’administration en vue d’une planification 
optimisée de l’entretien, de la rénovation et du financement. 

Elle montre ce qui doit être pris en considération dans le choix d’un 
administrateur. Il arrive souvent que les prestations dans le domaine 
de la gestion technique soient négligées ou réglées de manière floue, 
ce qui peut donner lieu à des conflits concernant l’entretien ou la 
rénovation.1 Dans ce contexte, nous expliquons comment décrire les 
prestations dans ce domaine et quels instruments doivent être mis  
à la disposition d’un administrateur. De façon générale, la brochure 
complète la check-list «Ausschreibung von Verwaltungsmandaten 
für Stockwerkeigentum» (appel d’offres pour mandats d’administra
teur dans une propriété par étage),2 disponible en allemand unique
ment, de l’Association suisse des propriétaires fonciers, qui peut servir 
de modèle pour le lancement d’un l’appel d’offres pour un man-
dat d’administrateur. 

g	�Le rapport thématique concernant cette brochure donne des informations com-
plémentaires à ce sujet. Nous allons également aborder ici le rôle qu’un admi
nistrateur peut jouer dans le domaine de la communication et de la gestion des 
conflits. Des précisions sur la manière dont un administrateur peut procéder pour  
préparer un plan d’entretien, de rénovation et de financement à long terme se 
trouvent dans les brochures «Outil n° 2: Processus de conservation optimisé d’une 
PPE» et «Outil n° 3: Instruments pour la planification de la rénovation d’une PPE», 
ainsi que dans les rapports thématiques correspondants. 

3



1. CHOIX DE L’ADMINISTRATEUR

Puisque l’administrateur  
joue un rôle essentiel dans la 
planification de l’entretien, 
de la rénovation et du finan
cement, il est important d’at-
tribuer le mandat à un profes-
sionnel.

C’est généralement soit un administrateur 
interne (copropriétaire de la PPE expert ou co- 
mité technique de la communauté de copro-
priétaires) soit un administrateur externe qui 
entre en ligne de compte. Les missions et les 
connaissances nécessaires étant variées, il est 
conseillé de procéder à une sélection extrême-
ment rigoureuse. Le montant des honoraires ne 
doit pas être le seul critère de décision. Voici 
d’autres critères à prendre en compte:

–	�Formation et perfectionnement en adminis-
tration et gestion technique

–	�Expérience (professionnelle) de la gestion 
d’une PPE

–	�Références
–	�Proximité géographique
–	�Compétence sociale3

–	�Structure d’entreprise (suppléance garantie 
en cas d’absence pour congé ou maladie)

En vue de l’entretien et de la rénovation d’une 
PPE, il est également important que l’adminis-
trateur ait de l’expérience dans le domaine  
de la gestion technique d’une PPE.4 Quant à la 
communauté des copropriétaires, elle doit 
confier à un administrateur la planification par 
tranches de cinq ans afin d’assurer la conti-
nuité nécessaire.  

3 �Cf. à ce sujet le rapport thématique concernant 
l’«Outil n° 6: Communication et gestion des conflits 
dans la PPE» (www.hslu.ch/ cctp-stwe).

4 �Surtout si le choix se porte sur la solution du comité 
interne, il convient de s’assurer que celui-ci dispose 
du savoir-faire en matière de gestion technique.

6



PROPOSITIONS DE PRESTATIONS  
COMPLÉMENTAIRES
Rémunération séparée

En l’absence d’instruments

les prestations suivantes 
doivent être ajoutées dans 
la description de la gestion 
technique à des fins de plani-
fication optimisée de l’entre-
tien, de la rénovation et du 
financement à long terme:

–	�indiquant l’horizon temporel et le besoin fi-
nancier à long terme pour la rénovation des 
éléments de construction communs,

–	�donnant un aperçu concret de tous les tra-
vaux de construction prévus à court et 
moyen termes,

–	�comportant les objectifs communs d’un plan 
de conservation à long terme,

–	�Désignation de professionnels de la construc-
tion pour effectuer une analyse de l’état de  
l’ouvrage afin de déterminer les besoins de  
rénovation nécessaires (dans la première an- 
née suivant la mise en service, ensuite tous 
les 10 à 15 ans)

–	�Élaboration de l’«instrument A: calendrier de 
rénovation» et d’un plan de financement  
approprié avec l’«instrument B: prévision de 
FR»7 (une seule fois)

–	�Élaboration de l’«instrument C: liste de tra-
vaux»8 (une seule fois)

–	�Élaboration des «objectifs» du plan de con
servation à long terme9 avec la communauté 
de copropriétaires et intégration dans le  
règlement10 (une seule fois)

–	�Mise à jour/actualisation des instruments A,  
B et C susmentionnés (annuellement)

–	�Actualisation/adaptation des «objectifs» 
(tous les 10 ans)

–	�Actualisation/adaptation du règlement 
(tous les 10 ans)

2. �PRESTATIONS DANS LE DOMAINE  
DE LA GESTION TECHNIQUe

L’association suisse des propriétaires fonciers 
(HEV) propose dans sa check-list «Ausschrei-
bung von Verwaltungsmandaten für Stockwerk
eigentum»5 (appel d’offres pour mandats 
d’administrateur dans une propriété par étage) 
– disponible en allemand uniquement – d’in-
clure dans le cahier des charges les prestations 
suivantes du domaine de la gestion technique:

CONCIERGERIE 
Comprise dans les honoraires forfaitaires
–	�Établissement et suivi du règlement inté-

rieur, du règlement de la buanderie et du 
planning de nettoyage

–	�Engagement du concierge et initiation de 
celui-ci aux tâches qui lui incombent à 
l’aide du cahier des charges, et surveillance 
régulière des travaux de conciergerie

–	�Conclusion, renouvellement et résiliation 
des contrats de concierge

GESTION DES INSTALLATIONS  
D’EXPLOITATION 
Comprise dans les honoraires forfaitaires
–	�Contrôle de l’état des installations, équipe- 

ments et éléments de construction com-
muns (comme l’ascenseur, le chauffage, la 
ventilation, les machines à laver, les équi-
pements des aires de jeux, la maçonnerie, 
les installations de sécurité, les portes de 
garage, etc.) ainsi que des abords (chemins 
d’accès, état des arbres etc.)

–	�Établissement de rapports d’état et de listes 
des défauts relevés à l’attention de la  
communauté

–	�Approvisionnement en énergie de chauffage

  7	� Basé sur l’«Outil n° 3: Instruments pour la planifi-
cation de la rénovation d’une PPE»

  8	� Basé sur l’«Outil n° 3: Instruments pour la planifi-
cation de la rénovation d’une PPE»

  9	� À savoir l’«objectif A: stratégie de conservation», 
l’«objectif B: objectif de conservation» et l’«objec-
tif C: plan de financement».

10 	�Basé sur l’«Outil n° 4: Modèle de règlement et 
objectifs d’une PPE»

TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE RÉPARATION 
Compris dans les honoraires forfaitaires
–	�Visites de contrôle régulières de l’immeuble et 

de ses abords pour en examiner l’état général
–	�Enregistrement des vices de construction et 

des défauts couverts par la garantie dans  
les parties communes, et information des co-
propriétaires

–	�Traitement des ordres de travaux urgents pour 
prévenir un dommage immédiat ou imminent

–	�Passation de commandes dans le cadre de  
la propre compétence financière et des bud-
gets approuvés pour les réparations et la  
remise en état

–	�Enregistrement et règlement des sinistres et 
des cas d’assurance

AUTRES PRESTATIONS
Rémunération séparée
–	�Préparation et accompagnement des gros 

travaux d’entretien et de rénovation à partir 
de CHF…………..6

–	�Enregistrement des défauts couverts par la 
garantie dans les parties communes

–	�Mise en œuvre et surveillance des travaux 
de garantie

–	�Travaux supplémentaires qui ne sont pas ex-
pressément convenus dans le contrat d’ad-
ministration

5 �HEV Suisse: Check-list «Ausschreibung von Verwaltungs-
mandaten für Stockwerkeigentum» (appel d’offres 
pour mandats d’administrateur dans une propriété par 
étage)- disponible en allemand uniquement. Zurich: 
Association suisse des propriétaires fonciers; avril 2009

6 �Le montant des sommes budgétisées doit être défi- 
ni par le mandant dans l’appel d’offres du mandat 
d’administrateur
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La formulation suivante 
montre comment les objectifs 
peuvent être intégrés dans  
le contrat d’administration: 

«Le mandataire (administrateur) assure11 la 
planification de l’entretien et de la rénova-
tion des parties communes, qu’il prendra en 
charge dès le début du contrat. Une analyse 
complète de l’état de l’ouvrage, l’élaboration 
des «objectifs» d’un plan de conservation à 
long terme12 ainsi que l’élaboration d’un «ca-
lendrier de rénovation» à long terme conte-
nant un aperçu du besoin de financement four-
nissent une base à cet effet.13 La planification  
de la rénovation est fondée sur une stratégie 
de rénovation globale élaborée par des profes-
sionnels de la construction. Les (lots de) tra-
vaux de construction (y compris les informa-
tions relatives aux coûts) sont présentés par  
le mandataire dans une «liste des travaux».14 
Les instruments élaborés sont actualisés 
chaque année par le mandataire. Dans le cadre 
de l’assemblée des copropriétaires, le man
dataire présente chaque année l’état actuel 
du plan d’entretien, de rénovation et de fi-
nancement à l’aide des instruments. Ce plan 
doit être discuté et approuvé graduellement 
par la communauté des copropriétaires. La 
préparation, l’accompagnement et le suivi du 
plan de rénovation ne sont pas compris dans 
les honoraires d’administration annuels et 
doivent faire l’objet d’honoraires supplémen-
taires en fonction du temps qui y a été 
consacré.»

11 �En collaboration avec les délégués d’un 
éventuel comité

12 �Basé sur l’«Outil n° 4: Modèle de règlement 
et objectifs d’une PPE»

13 �Basé sur l’«Outil n° 3: Instruments pour la 
planification de la rénovation d’une PPE»

14 �Basé sur l’«Outil n° 3: Instruments pour la 
planification de la rénovation d’une PPE»

15 �Cf. «Outil n° 2: Processus de conservation 
optimisé d’une PPE»

Si les instruments cités précé-
demment à la page 7 (2e co-
lonne) ou si des instruments 
équivalents existent déjà, il 
est recommandé d’intégrer 
dans le contrat les «presta-
tions complémentaires» men-
tionnées à la page 6. 

Il pourrait alors être précisé que la prépara-
tion, l’accompagnement et le suivi de l’en-
semble des travaux de construction (gros  
travaux d’entretien et de rénovation) com- 
prennent les prestations suivantes:

–	�Information des copropriétaires en temps 
opportun sur les travaux d’entretien et de 
rénovation nécessaires au maintien de la 
valeur et à l’usage des parties communes.

–	�Soumission de propositions à l’assemblée 
des copropriétaires (fondées sur des études 
de variantes, un projet préliminaire et une 
stratégie de rénovation15)

–	�Réalisation des travaux dans les parties 
communes conformément aux décisions de 
l’assemblée des copropriétaires

–	�Surveillance de la bonne exécution de l’en- 
semble des travaux dans les parties com-
munes, en particulier des travaux d’entre-
tien et de rénovation de l’immeuble et  
de ses abords, par des professionnels de la 
construction
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3. HONORAIRES

Le montant des honoraires forfaitaires des  
administrateurs (tâches administratives, ges-
tion technique et comptabilité) se compose 
généralement d’honoraires de base d’environ 
2000 à 2500 CHF par immeuble par an et 
d’une contribution d’environ 350 à 500 CHF 
par appartement par an, auxquels il faut  
ajouter environ 30 à 50 CHF par garage par an.

Les prestations décrites 
concernant la planification de 
l’entretien et de la rénovation 
doivent être rémunérées sé-
parément (env. 100 à 150 CHF 
de l’heure).

Les règlements de la SIA concernant les hono-
raires peuvent servir de base pour l’ensemble 
des travaux de rénovation

A B

CHF

C
2015 –2020

1

2

3
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4.OUTILS

OUTIL n° 1
Informations sur la propriété par étage
g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 2
Processus de conservation optimisé d’une pro-
priété par étage g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 3
Instruments pour la planification de la rénova-
tion d’une propriété par étage g Brochure, trois 

instruments et rapport thématique

OUTIL n° 4
Modèle de règlement et objectifs d’une pro
priété par étage g Brochure et rapport thématique 

avec propositions de trois objectifs

OUTIL n° 5
Cahier des charges annoté pour les adminis-
trateurs de propriété par étage g  Brochure et 

rapport thématique

OUTIL n° 6
Communication et gestion des conflits dans 
la propriété par étage g Brochure et rapport 

thématique

OUTIL n° 7
Mesures incitatives à la rénovation d’une pro-
priété par étage g  Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 8
Recommandations concernant la planifica-
tion d’une propriété par étage g  Brochure

Tous les rapports thématiques et les instru-
ments de la «Boîte à outils de Lucerne» sont 
disponibles à l’adresse suivante:  
www.hslu.ch/cctp-stwe.

Dans le cadre du projet de 
recherche, les outils suivants 
ont été élaborés. Associés, ils 
servent à mettre en œuvre des 
stratégies à long terme dans 
les domaines de l’entretien et 
de la rénovation d’une PPE.
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«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies à long terme 
dans la propriété par étage

L’objectif du projet de recherche consistait à développer une boîte à outils pour 
les propriétaires par étage, les investisseurs et les administrateurs, qui contienne 
des instruments permettant d’optimiser les processus et le transfert des connais-
sances. Ces instruments servent collectivement à mettre en œuvre des stratégies  
à long terme dans les domaines de l’entretien et de la rénovation. Outre des infor-
mations destinées aux acquéreurs de PPE, un processus de rénovation optimisé  
et un calendrier de rénovation comportant des estimations de coût, ces brochures 
apportent notamment des conseils pour établir le règlement et gérer les tâches 
administratives ainsi que les outils de communication et de gestion des conflits 
que nous avons élaborés. 

Les rapports thématiques complémentaires et les instruments de la «Boîte à outils 
de Lucerne» sont disponibles à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

Haute Ecole Spécialisée de Lucerne – Ingénierie et Architecture
Centre de compétences Typologie et Planification en architecture (CCTP) 
Technikumstrasse 21, CH-6048 Horw
T +41 41 349 39 79, cctp.technik-architektur@hslu.ch
 www.hslu.ch/cctp
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OUTIL n° 6

COMMUNICATION ET GESTION DES 
CONFLITS DANS UNE PROPRIÉTÉ  
PAR ÉTAGE
PROJET CTI
«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies  
à long terme dans la propriété par étage

En collaboration avec le

Centre de compétences Typologie et planification en architecture (CCTP) 
Institut pour le développement socio-culturel (ISE) 
Institut d’économie régionale et d’entreprise (IBR)
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À l’inverse d’une «propriété classique», les décisions au cours du 
cycle de vie d’un immeuble en copropriété sont toujours prises 
par plusieurs parties. Par nature, différents besoins et objectifs 
s’affrontent, ce qui peut donner lieu à des conflits. 

Cette brochure éditée dans le cadre du projet de recherche «stra-
tégies à long terme dans la propriété par étage (PPE)» donne  
un aperçu des conflits typiques qui peuvent survenir au sein d’une 
communauté de copropriétaires au cours du cycle de vie d’un 
immeuble et qui s’accumulent dans le cadre du plan d’entretien, 
de rénovation et de financement.1

Cette brochure s’adresse en premier lieu aux acquéreurs poten- 
tiels d’une PPE, mais également aux administrateurs qui assu-
ment la responsabilité des différents aspects touchant le vivre  
ensemble au sein de la communauté. Les investisseurs et les  
entreprises qui construisent des immeubles en PPE peuvent égale- 
ment utiliser cette brochure pour informer les futurs habitants. 

1 �Le plan de financement au sens du présent texte 
comprend à la fois des éléments de planification 
financière et des éléments du plan de financement. 
La planification financière est la planification des 
investissements et des coûts qui en découlent. Le 
plan de financement recherche des solutions de 
financement ou des solutions pour couvrir les coûts 
qui en découlent.

g �Les contenus se fondent sur un rapport thématique, qui contient des infor-
mations détaillées sur l’origine et le contexte des conflits dans une PPE, sur 
leur évaluation, mais également sur les stratégies et mesures à prendre dans 
les domaines de la prévention et de la résolution de conflits (cf. page 16).
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1. �CYCLE DE VIE ET PROCESSUS  
DÉCISIONNELS TYPIQUES

Le cycle de vie d’un immeuble 
en PPE se compose de plu-
sieurs phases, au cours des-
quelles différents conflits 
peuvent survenir entre les 
acteurs impliqués. 

Le graphique des pages 6 et 7 montre des déci-
sions courantes et le risque de conflit correspon-
dant. Pour chaque phase, certaines mesures de 
prévention et de gestion des conflits sont présen-
tées. Dans l’optique d’une planification à long 
terme de l’entretien, de la rénovation et du finan-
cement, elles sont complétées2 par des mesures 
et instruments structurels.3

2 �Cf. «Outil n° 3: instruments pour la planification de la 
rénovation d’une PPE» avec «Instrument A: calendrier 
de rénovation», «instrument B: prévision du fonds de 
rénovation (FR)» et «instrument C: liste des travaux».

3 �Les mesures et instruments sont présentés sous forme 
d’aperçu dans le rapport thématique correspondant  
à cette brochure, et sont expliqués de manière plus ap-
profondie dans l’«Outil n° 2: processus de conservation 
d’une PPE», de même que les situations de décision.



7 8

AVANT L’ACQUISITION PHASE D’UTILISATION 1 AU MOMENT DE L’ENTRETIEN/DE LA RÉNOVATION PHASE D’UTILISATION 2
Après l’acquisition Annonce des besoins de rénovation et planification  

des travaux requis
Appels d’offres et de réalisation  
des travaux de rénovation

Après les travaux de rénovation

PROCESSUS DÉCISIONNELS
En premier lieu, il y a la décision d’achat 
individuelle.

La revendication des droits liés à la garan-
tie pour défauts des parties communes 
ainsi que la remise d’un mandat à un 
administrateur et à un comité peuvent 
constituer les premiers processus déci-
sionnels communs.

Le plan de rénovation et de 
financement est discuté au sein 
de la communauté des copro-
priétaires. Le financement doit 
être assuré. Les copropriétaires 
s’entendent sur les travaux de

rénovation à réaliser. Les travaux 
décidés passent en phase d’étude. 
Avant la demande de permis de 
construire, le voisinage est infor-
mé des travaux prévus.

Les contrats de réalisation des travaux 
de rénovation sont attribués. Les travaux 
sont réalisés et réceptionnés.

Dans cette phase, une analyse de 
l’efficacité des travaux effectués  
est réalisée par la communauté de 
copropriétaires.

RISQUE DE CONFLIT
Faible risque de conflit Risque de conflit moyen Risque de conflit très important Risque de conflit important Risque de conflit moyen

Dans cette phase, les conflits au sein de 
la communauté de copropriétaires  
sont plutôt faibles, puisqu’aucune déci-
sion commune n’est prise.

Des conflits peuvent surgir lors de l’éta
blissement du cahier des charges de 
l’administrateur et de la définition de ses 
missions. La formulation et la délimita
tion des activités du comité technique 
représentent également un défi.

Ici, les positions peuvent consi-
dérablement diverger en raison 
de convictions individuelles  
et de marges de manœuvre (en 
particulier financières) diffé-
rentes. Même s’il existe un ac-
cord de principe sur le plan de 
rénovation et de financement, 
des points de vue différents  
sur la nécessité et l’ampleur des

travaux peuvent apparaître au cas 
par cas. Même l’information du 
voisinage peut recéler des risques 
de conflit. Des positions critiques, 
éventuellement exprimées dans 
le cadre d’oppositions, peuvent 
compromettre le consensus au 
sein de la communauté des copro-
priétaires et rendre un nouveau 
processus décisionnel nécessaire.

Des conflits peuvent survenir lors de 
l’accord sur la structure organisation-
nelle et de la sélection des entreprises. 
En outre, la réalisation de travaux 
d’entretien et de rénovation recèle éga-
lement de nombreux risques de conflits 
(p. ex. concernant la satisfaction, le 
déroulement du projet et les responsa-
bilités).

Des positions critiques et des diffé-
rences d’opinion en ce qui concerne  
la réalisation des travaux et la percep-
tion des avantages sont possibles.

MESURES DANS LE DOMAINE DE LA PRÉVENTION ET DE LA GESTION DES CONFLITS
Il est important de définir les responsabi
lités et les rôles du comité technique  
et de l’administrateur (cf. chap. 3). Sur 
cette base, les personnes compétentes 
peuvent préparer et prendre des décisions 
pendant la phase d’utilisation.

Les risques de conflit peuvent 
être réduits en définissant  
clairement, p. ex. dans le règle- 
ment, les structures et proces-
sus décisionnels permettant  
de préparer les travaux de réno- 
vation. D’autre part, des 
règles permettent d’éviter des 
conflits dans le domaine de  
la communication (cf. chap. 3). 

Ensuite, des mesures structu-
relles peuvent contribuer à la 
prévention des conflits (cf. «Outil 
n° 2: Processus de conservation 
optimisé d’une PPE» et «Outil n° 
3: instruments pour la planifica-
tion de la rénovation d’une PPE»). 
Si un conflit survient, il doit être 
analysé et géré. À cet effet, il 
convient de déterminer quelles 

méthodes de modération utiliser et  
s’il faut faire appel à un modérateur 
externe ou interne (cf. chap. 4).

Même lors de cette discussion, une 
culture de communication clairement 
définie peut permettre de prévenir  
les conflits (cf. chap. 3).

Risque de conflit
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2. �CLASSIFICATION DES CONFLITS 3. �COMMENT GÉRER UN CONFLIT  
DE MANIÈRE OPTIMALE? 
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Illustration 1: Stades d’évolution du conflit d’après Friedrich Glasl (2000)

En général, d’après la recherche moderne sur 
les conflits, un «conflit» survient quand il existe 
des différences objectives et surtout relation-
nelles4 entre deux ou plusieurs parties. À partir 
de ce constat, une distinction est faite entre 
conflits chauds et conflits froids.5 Les conflits 
chauds sont réglés ouvertement, des posi-
tions et des émotions (souvent incontrôlées) 
sont échangées et défendues. Dans le cas de 
conflits froids, les malaises et les blessures ne 
sont pas formulés, mais ils continuent de pro-
duire leurs effets en sourdine. Les deux types  
de conflits sont «vécus» d’une manière parti-
culière, et neuf stades d’évolution ont été 
identifiés.6 Chaque stade est caractérisé par  
certains comportements des parties au conflit 
comme illustré ci-dessus sous une forme sché-
matique.7 En l’absence de solution à un stade, 
le conflit passe au stade suivant (escalade).

4 �C.-à-d. au niveau interpersonnel
5 ��Glasl F. (2000). D’après Hess et Duss-von Werdt, un 

conflit survient lorsqu’au moins une des deux par-
ties se sent blessée. Avant, on parle de problème.

6 �Sur les neuf stades de conflit cités, ce sont essen-
tiellement les stades 1 à 6 qui s’appliquent à une 
PPE. Source: Glasl F. (2000).

7 �Pour une représentation plus détaillée, cf. le rapport 
thématique de l’«Outil n° 6: Communication et ges- 
tion des conflits dans une PPE».

Des conflits se produisent  
sans arrêt. Ils peuvent surve-
nir, puis être résolus et dispa-
raître. La question fondamen-
tale est de savoir comment  
les acteurs d’une PPE peuvent  
gérer des situations de conflit 
existantes ou potentielles.

De manière générale, il est très utile d’aborder 
les conflits au sein d’une PPE au moyen d’un 
règlement clair des structures et des proces-
sus, et en prenant des mesures préventives 
dans le domaine de la communication.

RÈGLEMENT DES STRUCTURES ET  
DES PROCESSUS
Il est important de définir clairement les res-
ponsabilités, de fournir en permanence à 
tous les acteurs les informations nécessaires 
et de laisser les processus décisionnels suivre 
un déroulement clair. Des structures et proces-
sus appropriés doivent être établis à l’avance; 
dans les immeubles neufs, ce doit être fait 
idéalement au cours des trois premières assem- 
blées de copropriétaires. Même pour les  
communautés affichant des liens amicaux au 
moment de leur fondation, la clarification  
est un point essentiel, même si elle peut pa-
raître artificielle au début.8 L’administrateur 
ou un copropriétaire intéressé peut prendre 
l’initiative de lancer une conversation à ce su-
jet. Les personnes qui achètent un apparte-
ment dans une communauté de coproprié-
taires existante doivent se renseigner sur les 
structures et les processus existants et y ré
fléchir de manière approfondie avant l’achat 
(cf. page suivante). 

8 �Le fait d’insister pour clarifier les choses de façon 
détaillée est souvent payant a posteriori, surtout 
quand il s’agit de prendre des décisions concernant 
l’entretien et la rénovation. 
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Organisation 	
Organes et mandats
Outre les copropriétaires, l’administrateur est 
un acteur clé en ce qui concerne l’entretien et 
la rénovation d’une PPE. De plus, la constitution  
d’un comité technique ou la désignation de 
délégués peut être avantageuse. Chacun d’eux 
reçoit un mandat de la communauté des co- 
propriétaires. Il est possible d’attribuer d’autres 
mandats pour certaines missions spécifiques  
(p. ex. pour une analyse de l’état de l’ouvrage). 
En cas de conflit, il faut désigner des interlocu-
teurs (y c. des instances supérieures).

Compétences 	
Cahiers des charges et listes de contrôle
Il convient de définir les missions relatives à 
l’entretien et à la rénovation qui seront con- 
fiées à l’administrateur. Les missions et compé- 
tences en matière de gestion technique notam-
ment doivent être consignées avec précision 
dans un cahier des charges.9 Même en ce qui 
concerne les activités du comité technique,  
la définition écrite des tâches et compétences 
revêt de l’importance. 

Calendrier	
Assemblées de copropriétaires
Il est recommandé d’augmenter la fréquence 
des réunions (généralement annuelle), surtout 
lorsque de gros travaux d’entretien ou de réno
vation sont prévus, afin de discuter en détail 
des objectifs de la communauté, des variantes 
de rénovation ou du modèle d’organisation 
pour la planification et la réalisation. 

Processus
Réglementation des processus de gestion
Il faut déterminer la fréquence, les participants 
ainsi que les points fixes et facultatifs de 
l’ordre du jour des assemblées de coproprié-
taires, et définir avec clarté les règles de vote.  
En vue d’éviter des conflits concernant l’entre- 
tien, la rénovation et le financement d’un 
immeuble en PPE, il est recommandé de traiter 
l’ordre du jour suivant à chaque assemblée:
–	�État du plan de financement et du fonds de 

rénovation ainsi que prévisions10

–	�État du plan d’entretien et de rénovation 
avec indication des coûts11

–	�Vivre ensemble: questions actuelles, ressenti 
du moment

Flux d’informations interne et externe
Si l’administrateur s’est vu confier la recherche 
et la diffusion d’informations, il convient de 
déterminer quels documents envoyer et à quel 
moment il faut le faire.12 Ces points doivent  
être consignés dans le cahier des charges. En cas 
de collaboration entre l’administrateur et le 
comité technique, un échange constant d’infor- 
mations doit être assuré.

Autres règles
Il convient de discuter le plus tôt possible de 
l’objectif de rénovation à long terme visé par 
la communauté des copropriétaires. Ceux-ci 
doivent clarifier ce qu’ils entendent par travaux 
nécessaires, utiles et de luxe, et lesquels 
parmi ces travaux seront couverts par le fonds 
de rénovation.13

Aperçu des structures et processus d’une PPE qui contribuent à prévenir les conflits 
concernant l’entretien et la rénovation

9 �Cf. «Outil n° 5: Cahier des charges annoté pour les 
administrateurs de PPE»

10 �Cf. «Outil n° 3: instruments pour la planification 
de la rénovation d’une PPE», «instrument B: prévi-
sion du fonds de rénovation (FR)»

11 �Cf. «Outil n° 3: instruments pour la planification de 
la rénovation d’une PPE», «instrument A: calendrier 
de rénovation », «instrument C: liste des travaux»

12 �Il faut tenir compte à cet égard des procédures et 
délais contraignants qui figurent dans le règlement 
par exemple.

13 �Cf. «Outil n° 4: Modèle de règlement et objectifs 
d’une PPE»

14 �Basés sur: Rosenberg Marschall B. (2005). Communi- 
cation non violente. Paderborn: édition Junfermann

COMMUNICATION 
Dans une communauté de copropriétaires, la 
communication a lieu sous deux formes: par 
différents vecteurs et processus de communi-
cation définis (p. ex. assemblée des coproprié-
taires) et par le vivre ensemble au quotidien. 

À cet égard, les aspects suivants sont utiles:14

–	�Exprimer les besoins: une culture du dia-
logue ouvert est essentielle et favorise la 
confiance au sein de la communauté.

–	�Connaître ses droits et ses devoirs: s’ils ne 
sont pas respectés ou s’ils ont atteint leurs 
limites, il faut en discuter ouvertement.

–	�Renoncer à la culpabilisation et aux juge-
ments moraux: remettre en question ses 
propres modèles de perception et d’évalua-
tion, et éviter de les projeter sur les autres.

–	�Renoncer aux comparaisons dévalori-
santes: remettre délibérément en question 
et empêcher des comparaisons dévalori-
santes et marginalisantes basées sur des 
idéaux personnels.

Les informations sont soit 
échangées dans un cadre 
officiel, soit lors de rencontres 
informelles spontanées. Tous 
les acteurs peuvent contribuer 
à une bonne entente entre 
voisins grâce à des règles de 
communication appropriées.
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4. �PROCÉDURE DE GESTION  
DES CONFLITS

De manière générale, il est 
important de ne pas considé
rer l’émergence de conflits 
comme un problème en soi, 
mais de les gérer de façon 
positive et de croire au chan-
gement.

Nous présentons ci-après les étapes jalons 
d’une gestion des conflits productive et abor-
dons les phases et procédures ainsi que les 
points de départ de la gestion de différents 
types de conflits.15

15 �Cf. Lenz, Christina. (2003). In: Ferz, Sascha; Pichler, 
Johannes. (Éd.).  
Des informations complémentaires sur la gestion 
des conflits ainsi qu’une description détaillée de la 
procédure se trouvent dans le rapport thématique 
de l’«Outil n° 6 Communication et gestion des 
conflits dans une PPE».

16 �Cf. également à ce sujet les principes de la commu-
nication non violente énoncés au paragraphe 3.

17 �Des informations complémentaires sur les 
méthodes d’élaboration de variantes se trouvent 
dans le rapport thématique.

18 �Des informations complémentaires sur le rôle du 
médiateur se trouvent dans le rapport thématique 
de l’«Outil n° 6: Communication et gestion des 
conflits dans une PPE».

PHASE D’ANALYSE
La gestion d’un conflit se fonde sur un principe 
important: chaque situation conflictuelle doit 
être de nouveau analysée. Une phase d’ana-
lyse minutieuse sert de point de départ à  
la planification et à l’exécution des étapes  
suivantes. Il est notamment important de  
clarifier les points suivants: Où se situe exacte-
ment le problème? Qui est impliqué? Quel 
stade d’évolution a-t-il atteint?

DÉCISION
En se fondant sur l’analyse de la situation ini-
tiale, on prend une décision concernant les 
grandes lignes de la gestion du conflit: 
Quelles questions doivent être concrètement 
traitées? Le conflit doit-il être géré en interne 
ou en externe? Qui pourrait jouer un rôle de 
médiation? Les réponses à ces questions  
permettent de prendre une décision qui doit 
être consignée par écrit dans un accord.  
L’accord doit fournir au minimum des infor-
mations sur les points suivants: 

–	�Thèmes et/ou questions à traiter
–	�Nombre de réunions prévues pour régler  

le conflit
–	�Choix de l’intermédiaire
–	�Traitement des résultats (p. ex. des visualisa-

tions et des procès-verbaux de réunion sous 
forme de photos peuvent être utiles)

–	�Traitement des questions de confidentialité
–	�Financement des éventuelles dépenses

PHASE DE GESTION
Au cours de la phase de gestion, il est primor-
dial de clarifier et de présenter les points  
de vue des parties au conflit. L’objectif est de 
donner la parole à chaque partie pas à pas  
et de veiller à ce que les autres points de vue 
ne soient pas dévalorisés.16 Au cœur de cette 
phase, il y a l’échange des points de vue: les 
parties au conflit sont invitées à adopter le 
point de vue de chacune des autres parties et 
à percevoir la situation sous cet angle. La 
communication qui en ressort permet à chaque 
partie adverse d’initier des changements.  
Là encore, une perception et une description 
conscientes et objectives de la situation  
sont essentielles. Les bases pour l’élaboration 
d’options et de solutions communes sont 
ainsi posées.17

PHASE DE SUIVI
Dans le cadre de la phase de suivi, les résultats 
de la gestion du conflit sont consignés par 
écrit. Il est recommandé de rédiger un rapport 
interne ou, selon les besoins, un accord spécial. 

INTERNE OU EXTERNE: VARIANTES 
La question de savoir si un conflit doit être 
géré en interne ou en externe dépend de  
plusieurs facteurs, à savoir: personnalité et 
capacités des personnes de référence et des 
spécialistes,18 capacité de résistance des par-
ties au conflit, situation elle-même. Il faut 
prendre en compte ces points pour pouvoir 
décider quel type de gestion de conflit adopter. 
En outre, la décision concernant le mode  
de gestion du conflit et le choix de la variante  
doit toujours être prise par tous les acteurs  
impliqués, car la gestion d’un conflit contre  
la volonté d’une des parties concernées est 
d’emblée vouée à l’échec.



15 16

On peut distinguer trois  
variantes de gestion des 
conflits qui sont recomman-
dées pour les différentes 
phases d’un conflit.

AUTOGESTION INTERNE
–	�La communauté des copropriétaires gère elle- 

même le conflit. Aucun médiateur n’est ex-
plicitement désigné, mais une clarification 
commune est recherchée par le dialogue.

–	�Selon une règle empirique, cette variante 
n’est envisageable que jusqu’au stade 3 
d’évolution du conflit (cf. graphique de la 
page 8).19 Dans des cas exceptionnels,  
si une très bonne culture de la gestion de 
conflit existe au sein de la communauté,  
on peut envisager l’auto-identification et 
l’autogestion des conflits jusqu’au stade 4.

GESTION INTERNE PAR L’ADMINISTRATEUR 
–	�L’administrateur compétent assume le rôle 

de médiateur.
–	�Sa position lui confère une certaine distance 

par rapport à la communauté de coproprié-
taires. Dans ces circonstances, on part du 
principe qu’il est possible de gérer un conflit 
jusqu’au stade 4.20

GESTION EXTERNE PAR DES EXPERTS
–	�Un spécialiste externe assume le rôle de 

médiateur.
–	�Le recours à un spécialiste externe est gé-

néralement possible à tous les stades du 
conflit, et il est particulièrement recomman-
dé à partir du stade 4.

GESTION EXTERNE PAR VOIE DE DROIT
–	�En cas de conflit très dur (à partir du stade 7), 

il est recommandé dans tous les cas de faire  
appel à un spécialiste externe (un avocat par 
exemple), voire même à une autorité.21

19 �Cf. Glasl F. (2000). Selbsthilfe in Konflikten. Berne: 
Verlag Haupt

20 �La prudence est de mise s’il existe un risque de 
conflit d’intérêts, dans la mesure où l’adminis-
trateur est le mandataire de la communauté 
des copropriétaires. Ce point est à clarifier avant 
l’attribution du mandat.

21 �À partir de ce stade, des conflits au sujet du mandat 
ou des conflits d’intérêts sont prévisibles; il peut éga-
lement exister des éléments constitutifs d’un délit. 
Cette brochure ne fait pas explicitement référence 
aux conflits durs évoluant à partir du stade 7, mais 
elle se concentre sur les conflits des stades 1 à 6.

22 �P. ex. un médiateur ayant une formation corres-
pondant aux exigences de la norme de la Fédéra-
tion suisse des Associations de médiation (FSM)  
www.infomediation.ch (état: 14.12.2013).

GESTION PAR UN INTERMÉDIAIRE EXTERNE
Si un conflit ne peut pas être géré en interne,
trois catégories de spécialistes sont générale-
ment envisageables: 

MÉDIATEUr22

Un médiateur dispose des compétences né-
cessaires pour travailler de manière construc-
tive dans un contexte où règnent positions  
divergentes et sentiments blessés entre les par-
ties au conflit. Lors du choix d’un médiateur, 
le fait que celui-ci ait une certaine connais-
sance ou expérience du contexte de la PPE est  
un avantage. Mais dans certains cas, il peut 
être judicieux qu’il ait une certaine distance 
par rapport au thème concerné. 

SUPERVISEUR
Une deuxième variante consiste à choisir un 
spécialiste de la supervision, une forme de 
conseil très répandue dans les professions psy-
chosociales. Dans le cadre des supervisions,  
des personnes, des groupes et des organisa-
tions apprennent à réfléchir à leurs actes. En 
termes de contenu, on met généralement 
l’accent sur les dynamiques des rôles et des 
relations. À cet égard, il est important de  
déterminer avec le superviseur dans quelle me-
sure il faut approfondir la gestion du conflit.  
Si l’option de la supervision est retenue, il faut 
dans tous les cas veiller à ce que le spécialiste 
choisi ait une certaine connaissance ou expé-
rience du contexte de la PPE.

AVOCAT OU AUTRE PERSONNE MORALE  
SPÉCIALISÉE 
Dans des situations difficiles, il peut également 
se révéler judicieux d’avoir recours à la voie  
de droit, sachant qu’il s’agit d’une procédure 
longue et parfois coûteuse. 
Si un avocat est contacté, il assume générale-
ment le rôle de porte-parole de son client. Au-
trement dit, il le représente, surtout devant un 
tribunal, mais aussi dans les négociations  
avec l’avocat de la partie adverse. L’avocat est 
un expert des questions juridiques et cherche 
dans le droit des éléments qui soutiennent et 
protègent son client. Si l’un des acteurs de la 
PPE souhaite la décision d’un juge, il est le plus 
souvent utile et judicieux de se faire représen-
ter par un avocat. Selon ses connaissances et 
ses intérêts, l’avocat explique à son client  
qu’il existe d’autres instruments de gestion des 
conflits. Même dans ce cas, le fait qu’il ait une 
expérience du contexte de la PPE est bien en-
tendu un avantage.
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5.OUTILS

OUTIL n° 1
Informations sur la propriété par étage
g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 2
Processus de conservation optimisé d’une pro-
priété par étage g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 3
Instruments pour la planification de la rénova-
tion d’une propriété par étage g Brochure, trois 

instruments et rapport thématique

OUTIL n° 4
Modèle de règlement et objectifs d’une pro
priété par étage g Brochure et rapport thématique 

avec propositions de trois objectifs

OUTIL n° 5
Cahier des charges annoté pour les adminis-
trateurs de propriété par étage g  Brochure et 

rapport thématique

OUTIL n° 6
Communication et gestion des conflits dans 
la propriété par étage g Brochure et rapport 

thématique

OUTIL n° 7
Mesures incitatives à la rénovation d’une pro-
priété par étage g  Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 8
Recommandations concernant la planifica-
tion d’une propriété par étage g  Brochure

Tous les rapports thématiques et les instru-
ments de la «Boîte à outils de Lucerne» sont 
disponibles à l’adresse suivante:  
www.hslu.ch/cctp-stwe.

Dans le cadre du projet de 
recherche, les outils suivants 
ont été élaborés. Associés, ils 
servent à mettre en œuvre des 
stratégies à long terme dans 
les domaines de l’entretien et 
de la rénovation d’une PPE.
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«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies à long terme 
dans la propriété par étage

L’objectif du projet de recherche consistait à développer une boîte à outils pour 
les propriétaires par étage, les investisseurs et les administrateurs, qui contienne 
des instruments permettant d’optimiser les processus et le transfert des connais-
sances. Ces instruments servent collectivement à mettre en œuvre des stratégies  
à long terme dans les domaines de l’entretien et de la rénovation. Outre des infor-
mations destinées aux acquéreurs de PPE, un processus de rénovation optimisé  
et un calendrier de rénovation comportant des estimations de coût, ces brochures 
apportent notamment des conseils pour établir le règlement et gérer les tâches 
administratives ainsi que les outils de communication et de gestion des conflits 
que nous avons élaborés. 

Les rapports thématiques complémentaires et les instruments de la «Boîte à outils 
de Lucerne» sont disponibles à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

Haute Ecole Spécialisée de Lucerne – Ingénierie et Architecture
Centre de compétences Typologie et Planification en architecture (CCTP) 
Technikumstrasse 21, CH-6048 Horw
T +41 41 349 39 79, cctp.technik-architektur@hslu.ch
 www.hslu.ch/cctp
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OUTIL n° 7

MESURES INCITATIVES À LA  
RÉNOVATION D’UNE PROPRIÉTÉ  
PAR ÉTAGE
PROJET CTI
«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies  
à long terme dans la propriété par étage

En collaboration avec le

Centre de compétences Typologie et planification en architecture (CCTP) 
Institut pour le développement socio-culturel (ISE) 
Institut d’économie régionale et d’entreprise (IBR)
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Les gros travaux de rénovation d’une propriété par étage (PPE), 
en particulier ceux qui touchent à l’enveloppe du bâtiment1 
ou au système de chauffage, impliquent des moyens financiers 
importants pour la communauté de copropriétaires. Pour y faire 
face en temps utile, il est indispensable de planifier l’entretien,  
la rénovation et le financement à long terme en constituant des  
réserves appropriées dans le fonds de rénovation (FR). Dans le  
cadre de la préparation et de la planification des travaux de ré- 
novation nécessaires dans un immeuble en PPE, il est toujours  
intéressant de se renseigner sur les programmes actuels de 
soutien de l’État. Généralement, ces programmes sont soumis 
à des périodes et à des conditions temporelles particulières, et  
ne concernent pas spécifiquement la PPE. On peut toutefois 
imaginer que la perspective d’aides financières encourage la 
communauté des copropriétaires à prendre des décisions. 

Cette brochure éditée dans le cadre du projet de recherche «stra-
tégies à long terme dans la PPE» s’adresse aux propriétaires 
par étage. Elle vise à présenter les mesures existantes d’incita- 
tion à la rénovation d’immeubles en PPE qu’il convient de 
prendre en considération dans le cadre la réflexion en matière 
de rénovation.

1 �P. ex. dans le domaine de la rénovation énergétique
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1. �MESURES D’INCITATION  
À LA RÉNOVATION

Il n’existe pas de programmes 
d’aide à la rénovation d’im-
meuble pour les PPE. Cepen-
dant, il existe des mesures 
incitatives en faveur de la réno
vation énergétique dont les 
communautés de coproprié-
taires peuvent aussi profiter. 

LE PROGRAMME BÂTIMENTS
Le programme Bâtiments fonctionne dans toute 
la Suisse jusqu’en 2020. Il accorde des subven-
tions pour l’assainissement de l’enveloppe du 
bâtiment qui sont versées proportionnellement 
à la surface isolée en m2. Le remplacement de 
fenêtres est également subventionné, mais seu- 
lement si les surfaces de toit ou de façade qui 
les entourent sont elles aussi assainies.

Voici les principales conditions pour obtenir 
une subvention:
–	�L’immeuble a été construit avant 2000 et il 

est chauffé.
–	�La demande doit être déposée avant le dé-

but des travaux.
–	�Le montant de la subvention s’élève au 

moins à 3000 CHF (sans compter les sub-
ventions cantonales).

–	�La décision d’octroi d’une subvention est va-
lable pendant deux ans et le projet doit  
être réalisé avant l’expiration de ce délai.

Des informations complémentaires sont 
disponibles sur le site web:  
www.dasgebaeudeprogramm.ch.

SUBVENTIONS CANTONALES
Les conditions précises de la subvention va-
rient d’un canton à l’autre. Une liste des liens 
vers les services cantonaux de l’énergie se 
trouve à la page 7. En principe, des subventions  
pour la mise en application de certaines 
normes telles que Minergie-A® ou Minergie-P®  
peuvent être versées dans de nombreux can-
tons. Outre les travaux d’assainissement, la 
construction de bâtiments neufs est en partie 
subventionnée. Dans certains cas, les cantons 
ne versent pas directement de subventions 
mais prennent en charge les coûts de certifica-
tion pour l’obtention d’un label.

SUBVENTIONS CANTONALES POUR L’UTILI-
SATION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
Dans ce cas également, les conditions d’octroi 
d’une subvention diffèrent d’un canton à 
l’autre, mais en principe, l’utilisation d’éner-
gies renouvelables est favorisée dans tous les 
cantons. Dans certains cantons, le remplace-
ment d’anciens systèmes de chauffage (élec-
triques, à mazout ou au gaz par exemple)  
est particulièrement encouragé. Les subven
tions se composent généralement d’un mon- 
tant forfaitaire ainsi que de montants va-
riables calculés en fonction de la performance 
en kW/h du nouveau système.

DÉDUCTIONS FISCALES

Dans tous les cantons, il est 
possible de déduire des im-
pôts les montants affectés à 
des assainissements, soit sous 
forme d’un forfait annuel, 
soit en fonction des dépenses 
engagées.

Il convient de noter que les dépenses qui cor-
respondraient à celles engagées pour un  
bâtiment neuf (par exemple en cas d’érosion 
du bâtiment) ne sont pas déductibles.

Pour la communauté des copropriétaires, il est 
possible dans la plupart des cantons de dé-
duire fiscalement le montant des dépôts an-
nuels dans le fonds de rénovation (FR).  
Cependant, cela ne fonctionne que si le règle-
ment de la PPE établit que les fonds dispo-
nibles dans le FR ne peuvent être utilisés qu’à 
des fins de remise en état. Si ce n’est pas le 
cas et si les fonds peuvent également servir à  
payer des travaux destinés à augmenter la 
valeur ou à couvrir des frais de fonctionnement 
(eau, chauffage, électricité, etc.), les mon-
tants ne pourront être déduits qu’une fois les 
travaux d’entretien réalisés.
En outre, la déduction fiscale concerne soit 
les dépôts dans le FR soit les coûts réels de  
la rénovation. Une double déduction n’est 
pas possible.
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2. �LISTE DES LIENS VERS LES SERVICES CAN-
TONAUX DE L’ÉNERGIE2

AG www.ag.ch/energie

AI www.ai.ch/de/verwaltung/aemter/?amt_id=95

AR www.bit.ly/1rTm28r

BE www.energie.be.ch

BL www.energiepaket-bl.ch

BS www.energie.bs.ch

FR www.fr.ch/sde/de/pub/index.cfm

GE www.ge.ch/cbe

GL www.dasgebaeudeprogramm.ch

GR �www.bit.ly/1wdZFZg

JU www.jura.ch/energie

LU www.energie.lu.ch

NE �www.bit.ly/YpPPZu 

NW www.dasgebaeudeprogramm.ch

OW www.ow.ch

SG www.energieagentur-sg.ch

SH �www.sh.ch/Foerderprogramm-Formulare.905.0.html 

SO www.energie.so.ch 

SZ www.energie.sz.ch

TG �www.energie.tg.ch/xml_76/internet/de/intro.cfm 

TI www.ti.ch/incentivi

UR www.ur.ch/energie

VD �www.vd.ch/themes/environnement/energie/subventions/ 

VS www.vs.ch/energie

ZG www.zug.ch/energiefachstelle

ZH www.starte-zh.ch

2 ��État: octobre 2015 – Liens actuels vers 
www.dasgebaeudeprogramm.ch ou direc-
tement auprès des services cantonaux
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3.OUTILS

OUTIL n° 1
Informations sur la propriété par étage
g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 2
Processus de conservation optimisé d’une pro-
priété par étage g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 3
Instruments pour la planification de la rénova-
tion d’une propriété par étage g Brochure, trois 

instruments et rapport thématique

OUTIL n° 4
Modèle de règlement et objectifs d’une pro
priété par étage g Brochure et rapport thématique 

avec propositions de trois objectifs

OUTIL n° 5
Cahier des charges annoté pour les adminis-
trateurs de propriété par étage g  Brochure et 

rapport thématique

OUTIL n° 6
Communication et gestion des conflits dans 
la propriété par étage g Brochure et rapport 

thématique

OUTIL n° 7
Mesures incitatives à la rénovation d’une pro-
priété par étage g  Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 8
Recommandations concernant la planifica-
tion d’une propriété par étage g  Brochure

Tous les rapports thématiques et les instru-
ments de la «Boîte à outils de Lucerne» sont 
disponibles à l’adresse suivante:  
www.hslu.ch/cctp-stwe.

Dans le cadre du projet de 
recherche, les outils suivants 
ont été élaborés. Associés, ils 
servent à mettre en œuvre des 
stratégies à long terme dans 
les domaines de l’entretien et 
de la rénovation d’une PPE.
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«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies à long terme 
dans la propriété par étage

L’objectif du projet de recherche consistait à développer une boîte à outils pour 
les propriétaires par étage, les investisseurs et les administrateurs, qui contienne 
des instruments permettant d’optimiser les processus et le transfert des connais-
sances. Ces instruments servent collectivement à mettre en œuvre des stratégies  
à long terme dans les domaines de l’entretien et de la rénovation. Outre des infor-
mations destinées aux acquéreurs de PPE, un processus de rénovation optimisé  
et un calendrier de rénovation comportant des estimations de coût, ces brochures 
apportent notamment des conseils pour établir le règlement et gérer les tâches 
administratives ainsi que les outils de communication et de gestion des conflits 
que nous avons élaborés. 

Les rapports thématiques complémentaires et les instruments de la «Boîte à outils 
de Lucerne» sont disponibles à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

Haute Ecole Spécialisée de Lucerne – Ingénierie et Architecture
Centre de compétences Typologie et Planification en architecture (CCTP) 
Technikumstrasse 21, CH-6048 Horw
T +41 41 349 39 79, cctp.technik-architektur@hslu.ch
 www.hslu.ch/cctp
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OUTIL n° 8 

RECOMMANDATIONS CONCERNANT 
LA PLANIFICATION D’UNE PROPRIÉTÉ 
PAR ÉTAGE
PROJET CTI
«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies  
à long terme dans la propriété par étage

En collaboration avec le

Centre de compétences Typologie et planification en architecture (CCTP) 
Institut pour le développement socio-culturel (ISE) 
Institut d’économie régionale et d’entreprise (IBR)
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L’aspect extérieur est déterminant pour la façon dont un im-
meuble en copropriété est perçu et a donc une influence sur  
sa valeur. La qualité de la construction et des espaces est  
essentielle et, dans le cas d’une propriété par étage (PPE), la 
fonctionnalité joue également un rôle prépondérant. À cet 
égard, les planificateurs de PPE ont un défi particulier à relever. 

Cette brochure éditée dans le cadre du projet de recherche 
«Stratégies à long terme dans la PPE» présente les critères de 
planification d’un immeuble en copropriété qui, s’ils sont pris 
en compte, peuvent améliorer la fonctionnalité du bâtiment ou 
faciliter sa rénovation et réduire les conflits typiques qui sur-
viennent tous les jours au sein de la copropriété. Cette brochure 
s’adresse à la fois aux architectes et aux investisseurs, à qui  
elle donne des solutions, ainsi qu’aux acquéreurs de PPE, car les 
critères indiqués peuvent les guider dans leur décision d’achat. 

g�	�Cette brochure est essentiellement consacrée aux critères de conception 
d’une PPE. Pour donner des perspectives, elle ébauche également une pro
position d’«objectif de configuration extérieure». Pour conclure, elle aborde 
les caractéristiques spécifiques aux processus de planification d’une PPE.

INVESTISSEMENT
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1. �SOLUTIONS EN TERMES 
DE FLEXIBILITE

La séparation rigoureuse des 
éléments de construction  
des systèmes primaire, secon-
daire et tertiaire constitue 
la base pour une rénovation 
simplifiée d’une PPE. 

Les sous-systèmes peuvent être différenciés 
comme suit:

SYSTÈME PRIMAIRE
immuable ou nécessite une intervention de 
grande ampleur
–	�Structure porteuse
–	�Enveloppe du bâtiment 
–	�Raccordements extérieurs
–	�Raccordements intérieurs
–	�Structure de base pour les installations tech-

niques (gaines, locaux techniques)

SYSTÈME SECONDAIRE 
modifiable à moyen terme, intervention  
de moyenne ampleur
–	�Finitions intérieures
–	�Installations techniques
–	�Éclairage, installations de sécurité et de 

communication

SYSTÈME TERTIAIRE 
modifiable à court terme
–	�Équipement et mobilier 
–	�Appareils
–	�Câblage informatique

1 �Cf. Directives relatives à la séparation des systèmes.  
– Berne: Office des immeubles et des constructions du 
canton de Berne: 2009.

2 �En complément, il est possible d’augmenter la flexibilité 
d’utilisation de logements sur plusieurs niveaux lorsque  
leur configuration permet de n’utiliser qu’un seul 
niveau. En ce qui concerne les logements plus grands, 
la planification de zones de distribution permettant  
un accès individuel à une partie de l’habitation utili-
sable séparément favorise la flexibilité d’utilisation.

À partir de là, les indications suivantes concer-
nant la planification s’appliquent pour favori-
ser la flexibilité dans la PPE:1

SÉPARATION DES ÉLÉMENTS DE 
CONSTRUCTION 
La séparation des éléments de construction 
en fonction de leurs durées de vie et d’uti- 
lisation différentes devrait être prise en compte 
dès la phase de planification. Cela permet, 
par la suite, de remplacer ces éléments indivi
duellement, sans avoir à détruire d’autres 
composants encore opérationnels. Les réno-
vations exigent ainsi moins de temps et des 
coûts réduits. En particulier, la rénovation des 
installations techniques communes d’une 
PPE devrait pouvoir être réalisée sans interven-
tions majeures sur la substance du bâtiment.  
Globalement, la séparation des éléments de 
construction d’une PPE basée sur une planifica
tion de l’entretien et de la rénovation à long 
terme facilite la modernisation progressive des 
installations techniques, l’échelonnement  
des travaux et les investissements partiels qui 
vont de pair. Ce point est particulièrement 
important lorsque, par exemple, des travaux 
de rénovation doivent être échelonnés dans 
le temps à cause de dépôts insuffisants dans 
le fonds de rénovation (FR). L’échelonnement 
des travaux et les investissements partiels 
sont également rendus nécessaires par la pro-
pension différente de chacune des parties à 
entreprendre des travaux de rénovation.

UNE SÉPARATION CLAIRE DES DISTRIBU-
TIONS TECHNIQUES HORIZONTALES ET  
VERTICALES 
Dans le domaine des installations, les distribu-
tions principales doivent être séparées des  
distributions secondaires, de façon que des 
adaptations individuelles puissent être inté-
grées à l’ensemble du système au sein de  
la PPE. À cette fin, une réserve de place supplé-
mentaire de 10% doit être prévue pour les 
développements futurs dans le domaine tech-
nique. Toutes les installations techniques 
doivent être accessibles à tout moment pour 
les travaux d’entretien, le service ainsi que 
l’installation éventuelle d’équipements sup-
plémentaires. Dans une PPE, il faut le prévoir 
dans la mesure du possible à partir des zones 
de distribution des parties communes. Cela 
simplifie la préparation, la planification et la 
réalisation ultérieures des travaux d’entre-
tien et de rénovation appropriés, puisque le 
besoin de coordination ou les risques de 
conflit concernant les procédures et l’organi-
sation diminuent.

FLEXIBILITÉ AU NIVEAU DE LA STRUCTURE 
PORTEUSE ET DE L’ENVELOPPE DU BÂTIMENT
Puisque l’on part du principe que la structure 
porteuse du système primaire ne subit aucun 
changement durant toute la durée de vie de 
l’objet, elle doit permettre une certaine flexi-
bilité dans la mesure où les propriétaires de 
la PPE peuvent entreprendre de nombreuses 
adaptations dans les parties privatives. Pour 
cela, la trame de base de la structure porteuse 
et la géométrie du bâtiment doivent permettre 
de réaliser différents aménagements de sur-
face. Quant à la façade, elle doit permettre le 
raccord ultérieur de cloisons supplémentaires.

FLEXIBILITÉ D’UTILISATION 
Il est particulièrement important pour les pro-
priétaires de PPE de pouvoir utiliser leurs par-
ties privatives comme bon leur semble durant 
les différentes phases de vie de l’immeuble. 
C’est possible si les pièces sont conçues pour 
un usage neutre (nombreuses possibilités 
d’ameublement) et si l’accessibilité aux per-
sonnes à mobilité réduite est assurée. Cela si-
gnifie entre autres que les étages doivent être 
desservis par un ascenseur.2
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INVESTISSEMENT

2. �SOLUTIONS POUR RÉDUIRE LES 
CONFLITS QUOTIDIENS

Certains travaux peuvent 
contribuer à prévenir les 
risques de conflit du quoti-
dien dans une PPE. 

Les conflits surviennent majoritairement dans 
des PPE lorsqu’il y a un chevauchement direct 
d’utilisation des parties privatives, des parties 
en droit d’utilisation privatif et des parties  
en propriété commune. La réalisation de tra-
vaux visant à réduire ces conflits est judicieuse,  
mais ne devrait pas conduire à un «cloison
nement». Il faudrait plutôt trouver différentes 
solutions spatiales, afin que chacun puisse dé-
cider individuellement de participer à la com
munauté ou de se retirer dans son espace 
personnel. Dans les parties privatives, lorsqu’ils 
se retrouvent à l’intérieur de «leurs quatre 
murs», les propriétaires de PPE doivent pouvoir  
agir le plus librement possible sans que cela 
ne génère de conflits.
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1. �POSSIBILITÉ DE RÉGLEMENTER LA SPHÈRE 
PRIVÉE ET LA COMMUNAUTÉ

–	�Gradation des espaces publics, semi-privés et 
privés à l’extérieur comme à intérieur

–	�Création de «zones de transition» entre les 
espaces communs et privés4

–	�Intégration d’éléments de construction per-
mettant de contrôler la participation à la 
communauté de résidents5

–	�Répartition ciblée des logements visant à ré-
duire la visibilité des zones les plus privées

–	�Meilleure isolation acoustique à l’intérieur6 

2. �CONCEPTION DE ZONES DE DISTRIBUTION/
ESPACE D’ARRÊT

–	��Concevoir une cage d’escalier de qualité 
favorisant la communauté7

–	�Offrir des zones de stockage communes  
près de l’entrée de l’immeuble8

–	�Offrir des zones de rangement individuelles  
et privatives à côté de la porte de l’apparte-
ment et près du garage

–	�Prévoir suffisamment d’espace de range-
ment dans les appartements9

3. �CONCEPTION DE L’ESPACE  
EXTÉRIEUR PRIVÉ

–	�Conception claire des zones de transition entre 
les espaces privatifs et les espaces communs 

4. �CONCEPTION DE L’ESPACE  
EXTÉRIEUR COMMUN

–	�Utiliser des matériaux/plantations robustes, 
qui vieillissent bien et demandent peu 
d’entretien

–	�Offrir des espaces communs destinés à diffé-
rents groupes d’utilisateurs10 

5. �PROMOTION DU VIVRE ENSEMBLE  
EN BON VOISINAGE

–	�Créer des lieux de rencontre dans les espaces 
extérieurs et/ou les espaces communs11

–	�Élaborer des processus de planification parti-
cipative dans le cadre desquels les futurs ha-
bitants feront connaissance12

  3 �En outre, les mesures réglementaires et organisation-
nelles aident à promouvoir le vivre ensemble en 
bon voisinage ou à réduire les conflits. Cf. à ce sujet 
l’«Outil n° 4: Modèle de règlement et objectifs d’une 
PPE» et l’«Outil n° 6: Communication et gestion des 
conflits dans une PPE».

  4 �P. ex. par des jardins, jardins de devant, ou des dé-
calages de hauteur ou une conception de la façade 
appropriée.

  5 �P. ex. fenêtre sur la cage d’escalier équipée d’un 
rideau ou élément de protection visuelle coulissant 
pour les balcons privés.

  6 �Selon les prescriptions de la SIA pour les bâtiments 
neufs, le défi à relever réside notamment dans la 
rénovation de parcs d’immeubles.

  7 �Contrôlable p. ex. par l’exposition, l’ameublement 
et les dimensions spatiales, mais également par les 
espaces jouxtant la zone d’accès, qui servent à la 
communauté (buanderie, boîtes aux lettres, etc.).

  8 �P. ex. pour des vélos, des poussettes mais également 
pour des conteneurs. Leur «conception» doit 
contribuer à éviter le désordre, c’est-à-dire que les 
espaces de rangement doivent être clairement 
identifiés comme tels et ne doivent pas bloquer les 
allées et venues quotidiennes.

  9 �P. ex. par des placards intégrés ou des débarras 
séparés.

10 �Zone de repos, bancs, aire de jeux pour enfants; lors 
de la conception de ces espaces communs, les fac-
teurs spatiaux jouent également un rôle important, 
p. ex. soleil/ombre ou espace ouvert/ fermé.

11 �Le cas échéant, en impliquant les résidents.
12 �P. ex. par un accompagnement à la composition des 

groupes de futurs propriétaires de PPE pour fa
voriser la création d’une communauté aux intérêts 
homogènes.

On constate généralement que certaines typo-
logies de logement, telles que les maisons en 
terrasse par exemple, se prêtent plutôt mal à 
la PPE lorsqu’on se penche sur les questions 
de rénovation. La difficulté à évaluer le volume 
rend difficile la classification des éléments  
de construction privatifs, en droit d’utilisation 
privatif et/ou en propriété commune. Cela  
se traduit notamment par un règlement de  
financement des travaux d’entretien et de  
rénovation souvent difficilement compréhen-
sible par les copropriétaires, ce qui peut  
augmenter le risque de conflits et retarder la  
rénovation.

Les travaux suivants peuvent contribuer à réduire les conflits du quotidien 
ou à promouvoir la bonne entente dans la communauté:3
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3. �SOLUTIONS AU MOYEN D’UN  
«PLAN DE CONCEPTION»

Les «plans de conception» comprennent en gé
néral des informations sur le type et le degré 
d’utilisation, l’emplacement, la taille et la struc-
ture des bâtiments ainsi que leur espacement. 
On y trouve en complément des informations 
spécifiques sur des thèmes comme les espaces 
libres, la conception des espaces extérieurs, les 
plantations et l’aménagement du terrain. 

En outre, il est possible d’intégrer dans les 
plans de conception des exigences qualitatives  
qui concernent également l’architecture: ils 
abordent par exemple la conception de la fa-
çade, l’orientation des corps de bâtiment,  
la conception de la toiture et celle des jardins, 
des rues et des places.

Si l’on transposait l’idée de 
«plan de conception» à la PPE, 
cela signifierait que des spé-
cifications seraient données 
pour certaines zones, avec les 
marges de manœuvre appro-
priées, pour définir un «objec-
tif d’apparence extérieure».

Plus précisément, les plans de conception (au 
sens de concept global d’espaces verts et 
d’architecture favorisant la qualité p. ex. pour 
les espaces extérieurs privatifs ou en droit 
d’utilisation privatif) pourraient concerner les 
espaces extérieurs communs, la façade et les 
espaces intérieurs communs tels que la cage 
d’escalier. Par exemple, des spécifications  
de conception pourraient être données sur les 
thèmes suivants:

–	�Espaces extérieurs communs: type de plan-
tations, aménagement des limites

–	�Espaces extérieurs privatifs ou en droit 
d’utilisation privatif: balustrade, vitrage, 
couleurs et matériaux

–	�Façades: type, couleur et matériaux des 
portes et fenêtres, stores pare-soleil, volets

–	�Entrée et cage d’escalier:  
type, couleur et matériaux des portes, élé-
ments d’ameublement 

–	�Espaces communs: ameublement

Il est important que l’«objectif d’apparence 
extérieure» autorise la diversité tout en 
conservant un aspect harmonieux. L’accord 
pourrait être élaboré par les planificateurs  
lors de la création du nouvel immeuble en PPE. 
Sinon, ce type d’«objectif d’apparence exté-
rieure» pourrait être défini dans le cadre d’un 
plan de rénovation stratégique.13 Au lieu de 
spécifications strictes, des variantes de concep-
tion seront proposées, car il est très impor-
tant de laisser une certaine liberté individuelle 
aux propriétaires.14

13 �Cf. «Outil n° 2: Processus de conservation d’une 
PPE», étape jalon n° 18 «Évaluation des besoins».

14 �Exemples de plans de conception de quartiers, 
sur la base d’une analyse minutieuse, ou des 
spécifications qui ont été intégrées, cf. Sources/
littérature.



13 14

5.oUTILS4. �SOLUTIONS DANS LE DOMAINE DU 
PROCESSUS DE PLANIFICATION

De manière générale, les processus de planifi-
cation d’une PPE sont souvent plus com-
plexes que ceux d’autres bâtiments en raison 
du nombre de décideurs impliqués. C’est  
particulièrement vrai lorsqu’un processus par-
ticipatif visant à promouvoir la communauté 
entre en jeu (cf. chap. 2) ou lorsqu’il s’agit 
d’élaborer et de mettre en œuvre une straté-
gie globale de rénovation de l’immeuble. –	�Aider les propriétaires de PPE à définir l’ob-

jectif d’un grand projet de rénovation et  
à discuter des variantes (p. ex. dans le cadre 
d’ateliers)

–	�Faire appel à un spécialiste expérimenté dans 
la médiation pour aider les propriétaires à 
définir l’objectif et à prendre des décisions

–	�Identifier tôt la valeur ajoutée résultant 
d’une planification à long terme coordonnée, 
mais également les coûts supplémentaires 
pour la communauté des copropriétaires

–	�Déterminer tôt les différentes étapes des tra-
vaux de rénovation dans le cadre de l’objec-
tif «stratégie de conservation»15

 

Les mesures suivantes 
peuvent aider à faire face aux 
dépenses supplémentaires  
engendrées par les processus  
de planification dans une PPE:

15 �Cf. «Outil n° 2: Processus de conservation optimisé 
d’une PPE» et «Outil n° 4: Modèle de règlement et 
objectifs d’une PPE».

OUTIL n° 1
Informations sur la propriété par étage
g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 2
Processus de conservation optimisé d’une pro-
priété par étage g Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 3
Instruments pour la planification de la rénova-
tion d’une propriété par étage g Brochure, trois 

instruments et rapport thématique

OUTIL n° 4
Modèle de règlement et objectifs d’une pro
priété par étage g Brochure et rapport thématique 

avec propositions de trois objectifs

OUTIL n° 5
Cahier des charges annoté pour les adminis-
trateurs de propriété par étage g  Brochure et 

rapport thématique

OUTIL n° 6
Communication et gestion des conflits dans 
la propriété par étage g Brochure et rapport 

thématique

OUTIL n° 7
Mesures incitatives à la rénovation d’une pro-
priété par étage g  Brochure et rapport thématique

OUTIL n° 8
Recommandations concernant la planifica-
tion d’une propriété par étage g  Brochure

Tous les rapports thématiques et les instru-
ments de la «Boîte à outils de Lucerne» sont 
disponibles à l’adresse suivante:  
www.hslu.ch/cctp-stwe.

Dans le cadre du projet de 
recherche, les outils suivants 
ont été élaborés. Associés, ils 
servent à mettre en œuvre des 
stratégies à long terme dans 
les domaines de l’entretien et 
de la rénovation d’une PPE.
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«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies à long terme 
dans la propriété par étage

L’objectif du projet de recherche consistait à développer une boîte à outils pour 
les propriétaires par étage, les investisseurs et les administrateurs, qui contienne 
des instruments permettant d’optimiser les processus et le transfert des connais-
sances. Ces instruments servent collectivement à mettre en œuvre des stratégies  
à long terme dans les domaines de l’entretien et de la rénovation. Outre des infor-
mations destinées aux acquéreurs de PPE, un processus de rénovation optimisé  
et un calendrier de rénovation comportant des estimations de coût, ces brochures 
apportent notamment des conseils pour établir le règlement et gérer les tâches 
administratives ainsi que les outils de communication et de gestion des conflits 
que nous avons élaborés. 

Les rapports thématiques complémentaires et les instruments de la «Boîte à outils 
de Lucerne» sont disponibles à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

Haute Ecole Spécialisée de Lucerne – Ingénierie et Architecture
Centre de compétences Typologie et Planification en architecture (CCTP) 
Technikumstrasse 21, CH-6048 Horw
T +41 41 349 39 79, cctp.technik-architektur@hslu.ch
 www.hslu.ch/cctp
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